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extérieurs. Pour ce qui concerne les P.A .P., la demande s'est éta-
blie à 40 000 prêts en 1990. Elle a été totalement satisfaite,
malgré la montée des taux d'intérêt et par conséquent du coût
budgétaire des P.A .P., cela, gràce à une dotation complémentaire
de 200 MF, inscrite dans la loi de finances rectificative
pour 1990. Cet effort, de même que les nouvelles mesures parues
au Journal officiel du 31 janvier 1991 et tout particulièrement le
nouveau relèvement des plafonds de ressources, témoignent de la
volonté du Gouvernement, dans un contexte difficile, de pré-
server l'accession sociale à la propriété.

Gardiennage (convoyeurs de fonds)

38097. - 14 janvier 1991. - M . Bernard Bosson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les préoccupations des
sociétés de transport de fonds et de leurs personnels quant à la
sécurité de leur activité. Il lui demande s'il ne serait pas néces-
saire de prendre certaines mesures pour renforcer la sécurité des
fonds et de leurs convoyeurs telles que la banalisation des véhi-
cules, la généralisation des systèmes destinés à détruire les
sommes transportées en cas d'agression et des systèmes de
coffres ou de sas qui permettent de supprimer la phase piéton-
nière du transport ainsi que l'institution de zones de stationne-
ment réservées aux transports de fonds. - Question transmise à
M. le ministre de l 'équipement, du logement, des transports et de la
nier.

Réponse. - Diverses voies sont explorées par les ministères
concernés pour améliorer la sécurité des transports de fonds.
Ainsi un document relatif à la sécurité a été diffusé auprès des
organisations professionnelles adhérentes du Conseil national du
commerce. Le ministère de l'intérieur poursuit des expériences
techniques visant à rendre inutilisables les fonds en cas d'agres-
sion. Un contrat type « transport de fonds » qui incluerait des
dispositions relatives à la sécurité est étudié par le Conseil
national des transports . Enfin les différentes administrations
concernées recherchent les possibilités d'améliorer la sécurité du
parcours piétonnier des convoyeurs pendant lequel ont lieu la
plupart des agressions.

Automobiles et cycles (immatriculation)

38359. - 28 janvier 1991. - M. Didier Julia demande à M. le
ministre de l'intérieur quelle est la réglementation applicable
aux motocyclettes de moyenne et forte cylindrée en ce qui
concerne les plaques d'immatriculation dont elles doivent être
pourvues. Il semble n'exister à cet égard que des dispositions
anciennes résultant d'un arrêté du 29 septembre 1936. Il souhaite-
rait avoir des précisions en ce domaine et savoir en particulier si
ces motocyclettes doivent être obligatoirement munies d'une
plaque minéralogique à l'arrière. Il lui expose en effet qu'un cer-
tain nombre de motocyclistes conducteurs d'engins d'une assez
grande puissance circulent sur les autoroutes urbaines, à grande
vitesse, entre deux files de véhicules immobilisés en raison d'em-
bouteillages. Certains des conducteurs n'hésitent pas à frapper du
pied et du poing les carrosseries des véhicules qui les gênent
dans leur progression camant ainsi des dommages à ces automo-
biles. Il semble que la plupart de ces motos de moyenne et
grosse cylindrée ne portent pas de plaque minéralogique à l'ar-
rière permettant éventuellement à la victime d'une agression de
ce genre de les identifier . II lui demande, si une telle réglementa-
tion existe, de lui en donner la référence. Dans ce cas il serait
souhaitable de rappeler aux services depolice de faire respecter
cette réglementation. Si rien n'existe en ce domaine, ne lui parait-
il pas souhaitable de prévoir une plaque minéralogique facile-
ment lisible à l'arrière de ces véhicules. - Question transmise d
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer.

Réponse. - En application de l'article R. 185 du code de la
route les motocyclettes, c'est-à-dire tout véhicule à deux roues
pourvu d'un moteur auxiliaire d'une cylindrée supérieure à cin-
quante centimètres cubes, et ne répondant pas à la définition du
cyclomoteur, doivent être Immatriculées. Conformément aux dis-
positions de l'article R. 182 de ce même code, ces véhicules sont
tenus de porter une plaque d'immatriculation placée à l'arrière.
Les caractéristiques de cette plaque ainsi que du numéro qu'elle
comporte sont définies par un arrêté de 16 juillet 1954. Il
convient de préciser que l'arrêté du 29 septembre 1936 auquel
fait référence l'honorable parlementaire a éte annulé et remplacé
par l'arrêté du 12 mars 1951, lequel a été abrogé par l'arrêté pré-
cité. L'absence de plaque d'immatriculation sur une moto en cir-
culation est passible de la peine prévue à l'article R. 240 du code
de la route (contravention de 4' classe).

Gardiennage (convoyeurs de fonds)

38420. - 28 janvier 1991. - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes que
pose la sécurité des transports de fonds. Des solutions existent en
effet qui permettraient d'améliorer cette sécurité, telles que la
banalisation des véhicules de transport de fonds, la généralisation
des systèmes destinés à détruire les sommes transportées en cas
d'agression et des systèmes de coffres ou de sas qui permettent
de supprimer la phase piétonnière du transport ainsi que l'institu-
tion de zones de stationnement réservées aux transports de fonds.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser s'il entend pro-
mouvoir et éventuellement imposer par voie réglementaire de
telles mesures. - Question transmise à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer.

Réponse. - Les moyens préconisés par l'honorable parlemen-
taire pour améliorer la sécurité des transports de fonds sont
actuellement à l'étude. Ainsi le ministère de l'intérieur poursuit
l'expérimentation d'un système visant à rendre inutilisables les
fonds qui ne parviendraient pas à leur destinataire . Par ailleurs,
les différentes administrations concernées examinent les possibi-
lités de réduire les risques du parcours piétonnier pendant lequel
les convoyeurs sont particulièrement vulnérables. Ces travaux
permettront de déterminer la nécessité éventuelle d'une réglemen-
tation en la matière. Enfin certaines actions ont été menées,
notamment par le Conseil national du commerce, pour sensibi-
liser aux problèmes de sécurité les clients des sociétés de trans-
port de fonds.

Transports (versement de transport)

38460. - 28 janvier 1991. - M. Jean-Pierre Lapaire appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mersur les ambiguïtés liées à la notion
de lieu de travail pour les entreprises de travail temporaire et
leurs conséquences sur le versement transport. En effet, juridi-
quement et économiquement, l'entreprise de travail temporaire
qui paie les intérimaires est l'employeur et, dans la mesure où
elle est située dans un périmètre de transport urbain où le verse-
ment transport est instauré et a plus de neuf salariés, elle est
redevable du versement transport sur la totalité des salaires
qu'elle verse. Cette position est conforme à la circulaire ne 76-170
du 3! décembre 1976 et à un jugement du tribunal des affaires
de la sécurité sociale de Clermont-Ferrand en date du
8 février 1990. Cependant, sur la base d'un arrêt de la cour
d'appel de Caen du 20 octobre 1980, les unions de recouvrement
considèrent que tout salarié exerçant son activité hors du péri-
mètre de transport urbain où est installée son entreprise doit être
sorti de l'effectif. Cet état de fait concernant les entreprises de
travail temporaire, les entreprises employant des chauffeurs rou-
tiers et les entreprises de travaux publics, est complexe, difficile-
ment contrôlable et juridiquement discutable. En conséquence, il
lui demande s'il envisage de procéder à une clarification des
textes et de publier un décret qui explicite la notion de lieu de
travail introduite par la circulaire du 31 décembre 1976.

Réponse. - Le code des communes dispose lue « les personnes
assujetties au versement de transport sont ce'les qui, employant
plus de neuf salariés dont le lieu de travail est situé soit sur le
territoire des communes, soit dans le ressort des communautés
urbaines, districts et syndicats de collectivités locales prévus à
l'article L. 233-58, sont tenues de payer des cotisations de sécu-
rité sociale ou d'allocations familiales ». Cette notion de lieu de
travail, interprétée en 1976 comme le lieu vers lequel s'effectuent
les déplacements réguliers à partir du domicile, a été définie par
la cour d'appel de Caen comme le lieu d'exercice effectif de l'ac-
tivité du salarié, définition qui est utilisée à l'heure actuelle par
les U.R.S.S.A .F. Les entreprises de travail temporaire ne sont
donc redevables du versement de transport que pour ceux de
leurs salariés qui exercent leur activité dans le ressort territorial
d'une autorité organisatrice de transport: urbains ayant décidé
d'instaurer cette taxe. Il n'est pas envisagé de modifier l'accep-
tion actuelle de la notion de lieu de travail, qui n'a pas engendré
de baisse significative du produit du versement de transport.

Urbanisme (P.O .S.)

38663. - 4 févier 1991. - M. Didier Mlgaud appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur une disposition du code de l'urba-
nisme concernant la mise en application anticipée d'un P.O.S. en
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cas de révision . En effet cette disposition peut être un moyen
pour la commune d'éviter le contrôle que la population peut
exercer dans le cadre d'une procédure normale de révision d'un
P.O .S. C'est pourquoi il lui demande s'il ne juge pas opportun
d'abroger les dispositions relatives à la procédure d'application
anticipée.

Réponse. - Le recours fréquent à l'application par anticipation
des règles futures d'un plan d 'occupation des sols (P .O .S .) en
cours de révision semble donner lieu a un certain nombre de
détournement: . Par ailleurs, cette procédure, de même que celle
de la publica ion des P.O .S . avant enquête publique, va à l'en-
contre du principe de généralisation de l 'enquête publique préa-
lable à l'application des règles d ' urbanisme . En conséquence,
dans un objectif de transparence et de stabilité de la règle de
droit, une réforme législative et réglementaire tendant notamment
à la suppression de l'application anticipée des P .O .S . en cours de
révision et de la publication des P.O .S . avant enquête publique
sera prochainement proposée à l'examen du Parlement.

FAMILLE ET PERSONNES AGÉES

Personnes âgées (établissements d'accueil)

29542 . - 4 juin 1990. - M. Jean-Marie Daillet attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale à la suite du conseil des ministres du
15 octobre 1989 affirmant que les forfaits soins accordés aux per-
sonnes âgées admises dans les maisons de retraite étaient notoire-
ment insuffisants et devaient être substantiellement revalorisés.
Les instructions données ensuite dans le cadre de la campagne
budgétaire 1990 avaient effectivement relevé les dits forfaits de
6,6 p . 100. Cependant, alors que les décisions d'attribution bud-
gétaires pour 1990 s 'achèvent, on doit constater qu ' un certain
nombre d'établissements ne bénéficient pas de ces forfaits revalo-
risés et que l ' augmentation de 6,6 p . 100 de leurs forfaits
pour 1990 ne les amère même pas au niveau du forfait 1989 et
continue à accentuer le décalage entre ceux qui sont au plafond
et ceux qui ne le sont pas . Ceci crée des inégalités importantes
contraires à la démocratie pour les personnes âgées qui, selon
l ' établissement où elles se trouvent, bénéficient ou non de presta-
tions importantes, notamment dans le domaine occupationnel
alors qu'à tout niveau, chacun s ' accorde à affirmer que les acti-
vités de ce type constituent un bon investissement pour les orga-
nismes sociaux qui font ainsi l 'économie d'une prise en charge
bien plus onéreuse en évitant, grâce à ces moyens, une dégrada-
tion physique et psychologique rapide des personnes âgées chez
qui, plus encore que chez toute autre personne, toute fonction
non activée s'atrophie très vite . il lui demande donc de bien vou-
loir prendre les mesures qui s'imposent pour que la notion de
plafond soit abandonnée au profit de celle d'un forfait valable
pour tous les citoyens, quel que soit leur lieu de résidence et le
département où ils se trouvent . - Question transmise à Mme le
secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées.

Réponse. -- Aux termes des décrets du 29 mars 1978, la prise en
compte des dépenses de soins mentionnées à l'article 37-2 du
décret n e 58-1202 du l l décembre 1958 modifié est assurée par
un forfait annuel global calculé à partir d'un forfait journalier de
soins . Selon l'article 37-5, une décision conjointe des ministres J
concernés détermine, soit en valeur absolue, soit par une limita-
fion du pourcentage de hausse, un plafond pour le forfait journa-
lier. Toutefois . le prefet peut fixer un forfait excédant ce plafond.
après avis d ' une commission consultative tripartite . L ' évocation
de ces dispositions montre que la tarification des soins dispersés
en maison de retraite tient compte des prévisions des dépenses nie
chaque établissement, lesquelles varient notamment selon l'état
de santé des personnes âgées hébergées . Il ne peut donc être
envisagé d'abandonner le système actuel et d'y substituer un for-
fait valable pour toutes les personnes âgées concernées . Par ail-
leurs, les forfaits-soins applicables aux sections de turc médicale
unt connu depuis deux ans une progression sensiblement supé-
rieure à celle du secteur médico-social : 6,6 p . 100 en 1990,
6,2 p . 100 en 1991 . Pour 1991, cette augmentation doit permettre,
notamment, le renforcement du personnel soignant destiné à la
prise en charge des personnes de plus en p lus dépendante s .
D'autre part, le Gouvernement pleinement conscient de l ' impor-
tant des besoins à couvrir en matière d'accueil des personnes
âgées dépendantes vient, à cet égard, ♦ ' adopter un programme
pluriannuel qui permettra la création de 45 000 p laces de 1991
à 1993, soit dans le cadre du maintien à domicile, soit en établis-
sement. Une enveloppe complémentaire de 1 500 millions de
francs a été débloquée au plan national pour sa réalisation .

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonction publique territoriale (rémunérations)

37694 . - 31 décembre 1990 . - M. Richard Cazenave attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' intérieur sur le montant des suppléments accordé aux fonction-
naires territoriaux selon le nombre d'enfants . Le décret du
5 avril 1990 fixe en effet à 15 francs le supplément pour un
enfant et à 387,53 francs, le supplément pour deux enfants . Face
à l ' importance de cet écart, il lui demande dans quelle mesure, il
serait envisageable de réévaluer la somme de 15 francs attribuée
dans le premier cas et qui semble, en l ' état actuel, déri-
soire . - Question transmise à M. le ministre d'Etar, ministre de la
fonction publique et des reformes administratives.

Réponse. - La progressivité de la prestation en fonction du
rang de l ' enfant est une caractéristique commune à la plupart des
systèmes d'aide aux familles et répond à un objectif démogra-
phique . Les montants fixes de calcul du supplément familial de
traitement ont été majorés de façon importante en application du
décret n e 88-229 du 9 mars 1988 ; l ' observation précédemment
formulée et le souci de cohérence avec les orientations de la poli-
tique familiale générale ont conduit à privilégier les mesures de
revalorisation en faveur des familles comprenant au moins deux
enfants.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Pauvreté (lutte et prévention)

35215 . - 5 novembre 1990 . - M . Jean-Patil Calloud appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur la proposition récente du Secours catho-
lique en faveur de la reconnaissance d 'un droit à l ' énergie
minimum . S'agissant des conclusions d'une enquête ayant permis
d'établir que, chaque année, 560 000 coupures de courant frap-
pent des usagers, alors que les dispositions légales en vigueur ne
considèrent pas l'électricité et le gaz comme biens insaisissables,
il lui demande quelle suite est susceptible d'être réservée à cette
proposition dont l ' adoption tendrait à éviter que des familles
entières ne soient privées de la possibilité de s ' alimenter dans des
conditions décentes, d ' utiliser des appareils ménagers indispen-
sables aux actes élémentaires de la vie quotidienne, mais égale-
ment de celle de se chauffer.

Réponse. - Les pouvoirs publics, pleinement conscients de la
gène que peut représenter, pour les personnes se trouvant dans
une situation difficile, le paiement de leur facture d ' électricité,
ont mis en place différents dispositifs afin de limiter les interrup-
tions de fournitures d'énergie durant les mois d'hiver- Dans le
cadre des dispositions d'une circulaire du 10 juillet 1982, des ins-
tructions ont été données aux services de la distribution d 'Electri-
cité de France-Gaz de France pour que des solutions soient
trouvées dans le cas de non-paiement de leurs factures par les
familles les plus démunies . C'est ainsi que des conventions ont
été passées au niveau départemental dans le cadre des mesures
« pauvreté-précarité » et ont permis depuis 1985 d ' éviter, dans la
plupart des cas, les coupures de courant dans les foyers les plus
défavorisés . Ces mesures, initialement ['revues polir limiter les
interruptions de fournitures durant les moi- d ' hiver, ont été
étendues aux douze mois de l'année depuis 1990 . La participa-
tion de nombreux partenaires, tels que les bureaux d'aide sociale
des communes, ;es caisses d ' allocations familiales, les organisa-
tions caritatives, et la mise en place du revenu minimum d ' inser-
tion contribuent à majorer les moyens mis en ouvre dans l'en-
semble du dispositif « pauvreté-précarité » . li convient enfin de
rappeler que la toi du 31 décembre 1989 relative au surendette-
ment, effective depuis le 1 « mars 1990, devrait aussi contribuer à
améliorer la situation des personnes en difficulté : en effet, sur
décision du juge d'instance, il sera désormais possible d 'obtenir
un étalement du remboursement des dettes, y compris celles à
l 'ègatd des fournisseurs d'électricité . Toutes ces mesures, qui
s ' inscrivent dans une démarche d 'ensemble, contribuent à
répond-c, dans L. plupart des cas, aux difficultés que rencontrent
les personnes les plus démunies pour le paiement de leurs fac-
tures d'énergie . Par ailleurs, la concertation entre E .D .F.-G.D.F.
et le Secours catholique, qui apparaît constructive par la qualité
de leurs échanges, doit se poursuivre afin que soient résolus de la
façon la plus satisfaisante les problèmes des personnes en réelle
situation de pauvreté .
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Energie (énergie nucléaire)

36054 . - 26 novembre 1990 . - M. Marc Dolez remercie M . le
ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire de
bien vouloir lui indiquer Si le Gouvernement envisage de modi-
fier le rythme d'engagement de nouvelles tranches nucléaires, à la
suite des événements du golfe Persique.

Réponse. - La politique énergétique menée depuis 1973 et
confirmée à plusieurs reprises, en dernier lieu lors du débat à
l'Assemblée de décembre 1989, a conduit à substituer dans la
production d'électricité l'énergie nucléaire aux combustibles fos-
siles . La part des hydrocarbures dans la production d'électricité
s'est réduite de 39 p . 100 en 1973 à moins de 3 p . 100 aujour-
d'hui . Cet effort important de substitution est maintenant achevé
et l'engagement de nouvelles centrales n'est désormais justifié

3
ue par la croissance des consommations électriques . La question
u renouvellement du parc ne se posera qu'au début du siècle

prochain lorsque les premières tranches mises en service attein-
dront entre vingt-cinq et trente ans d'âge. Cette situation explique
l'impact limité de la crise du Golfe sur la production d'électricité.
Sur le p i an national, s'il est essentiel de conforter le programme
nucléaire, le niv su d'équipement actuel du parc ne justifie
cependant pas d'accélérer les engagements : au-delà de la déci-
sion récente d'engagement en 1991 de la tranche nucléaire
Civaux I, il conviendra d'évaluer, au fur et à mesure de l'évolu-
tion des perspectives de consommation, le rythme d'engagement
des nouveaux moyens de production nécessaires.

Energie (énergies nouvelles)

37053 . - 17 décembre 199G. - M. Jean Guigné attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur l'utilisation des dérivés de l'éthanol dans les carbu-
rants pour automobiles . Afin de répondre aux directives énoncées
par le «Clean Air Act » américain, l'utilisation dans les carbu-
rants de composés oxygénés dérivés de l'éthanol, notamment
t'E .T .B .E . (éthyl tertio butyl éther), sera rendue obligatoire pour
abaisser la pollution des gaz d'échappement . En Europe, certains
constructeurs automobiles mettent ait point avec les pétroliers des
carburants utilisant l'éthanol ou ses dérivés dans différentes pro-
portions afin de répondre aux futures directives de lutte anti-
pollution . En France, un carburant à base d'éthanol est proposé
aux consommateurs ; toutefois, celui-ci ne semble pas faire
l'objet d'un engouement prononcé bien qu'il soit moins polluant.
Ceci semble être dû à l'appellation du carburant et au manque
d'informations fournies aux consommateurs . Il lui demande s'il
n'est pas souhaitable d'envisager une modification de l'appella-
tion de ce carburant et de mieux informer les consommateurs sur
les avantages de ce carburant afin de développer son utilisation.

Réponse. - Les biocarburants peuvent en effet permettre de
réduire les émissions polluantes de voitures . Aux Etats-Unis, le
« Clean Air Act » prévoit que, dans certaines grandes villes tou-
chées par la formation de nuages de pollution « smogs », les
essences distribuées devront contenir de 2 à 2,5 p . 100 d'oxygène
entre novembre et février. La présence d'oxygène dans les
essences permettrait de réduire les émissions de monoxyde de
carbone des véhicules de conception ancienne et non munis de
ot catalytique . Des études sont actuellement en cours pour éva-

fuer l'effet d'une telle disposition en Europe, compte t enu des
spécificités des voitures européennes . L' i ntroduction , .zygène
dans les essences se fait par incorporation de composés oxygénés
comme l'éthanol, l'ETBE ou le MTBE, composé actuellement le
plus utilisé en raison de son prix de revient sntéressant et de son
excellente compatibilité avec: les essences . Lors du débat parle-
mentaire de décembre 1989 sur la politique énergétique, le
ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire a par
ailleurs souhaité que l'utilisation des carburants de substitution
soit amplifiée . Plusieurs mesures peuvent être citées en ce qui
concerne les biocarburants : l'autorisation, depuis 1987, d'incor-
porer dans l'essence et le supercarburant (avec et sans plomb)
des composés oxygénés ; jusqu'à 5 p . 100 pour l'éthanol ; i'intro-
duction d'une incitation fiscale au profit du bioéthanol élaboré à
partir de céréales, de betteraves, de pommes de terre ou de topi-
nambours : depuis le l et je.illet 1988, le bioéthanol n'est soumis
qu'à la fiscalité du gasoil, ce qui lui confère un avantage fiscal
de plus de 1,5 franc par litre lors qu'il est incorporé au supercar-
burant (1,15 franc par litre s'il t'agit de super sans plomb) ; la
pos s ibilité d'étendre à l'éthanol entrant dans la fabrication de
l'ETBE l'avantage fiscal ancordé à l'éthanol utilisé pur est à
l'étude ; l'ETBE est en effet un constituant de plus en plus inté-
ressant pour les raffineurs puisqu'il permet, comme les autres
composés oxygénés, et notamment le MTEE, de relever l'indice
d'octane des essences au moment où la suppression du plomb
rend cette contrainte de plus en plus forte pour la fabrication des
carburants ; une vaste étude sur flotte de voitures a été réalisée

en 1989-1990 pour s'assurer qu'il n'y avait pas de problèmes par-
ticuliers avec les mélanges d'essence et d'éthanol . Les résultats
positifs de cette étude vont permettre de lever prochainement
l'obligation d'affichage à la pompe de la présence éthanol dans
les carburants . Ces mesures ont pour objectif de vérifier l'ino-
cuité des mélanges de carburants et d'atténuer le principal obs-
tacle à la pénétration des biocarburants qui reste leur prix de
revient encore trop élevé . Afin d'examiner les éléments nouveaux
du dossier des biocarburants, le ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire a décidé de réunir à nouveau la com-
mission consultative pour la production de carburants de substi-
tution ; rassemblant l'ensemble des acteurs intéressés par ces
questions, elle permettra un examen approfondi et const ructif de
ce dossier.

Electrlcité et gaz (abonnés défaillants)

37336. - 24 décembre 1990 . - M. Maurice Dousset attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur les relations entre les personnes endettées et
l'E .D.F . Certains foyers sans ressources ne peuvent s'acquitter de
leur abonnement et de leur consommation électrique. L'E .D.F.
suspend alors ses fournitures et des familles se retrouvent avec
de très 'grandes difficultés pour vivre dans leur logement, surtout
en période hivernale. Il lui demande s'il est possible de mettre en
place un dispositif interdisant l'interruption de l'alimentation
électrique pour ces familles en difficulté en période hivernale,
inspiré du texte limitant l'expulsion d'un logement à cette
époque.

Réponse. - Les pouvoirs publics, pleinement cunscients de la
gêne que peut représenter, pour les personnes se trouvant dans
une situation difficile, le paiement de leur facture d'électricité,
ont mis en place différents dispositifs afin de limiter les interrup-
tions de fournitures d'énergie durant les mois d'hiver . Dans le
cadre des dispositions d'une circulaire du 10 juillet 1982, des ins-
tructions ont été données aux services de la distribution d'Electri-
c.ité de France - Gaz de France pour que des solutions soient
trouvées dans le cas de non-paiement de leurs factures par les
familles les plus démunies . C'est ainsi que des conventions ont
été passées au niveau départemental dans le cadre des mesures
« pauvreté-précarité » et ont permis depuis 1985 d'éviter, dans la
plupart des cas, les coupures de courant dans les foyers les plus
défavorisés. Ces mesures, initialement prévues pour limiter les
interruptions de fournitures durant les mois d'hiver, ont été
étendues aux douze mois de l'année depuis 1990. La participa-
tion de nombreux partenaires tels que les bureaux d'aide sociale
des communes, les caisses d'allocations familiales, les organisa-
tions caritatives, et la mise en place du revenu minimum d'inser-
tion contribuent à majorer les moyens mis en cervre dans l'en-
semble du dispositif « pauvreté-précarité » . I1 convient enfin de
rappeler que la loi du 31 décembre 1989 relative au surendette-
ment, effective depuis le l et mars 1990, devrait aussi contribuer à
améliorer la situation des personnes en difficulté : en effet, sur
décision du juge d'instance, il sera désormais possible d'obtenir
un étalement du remboursement des dettes, y compris à l'égard
des fournisseurs d'électricité . Toutes ces mesures, qui s'inscrivent
dans une démarche d'ensemble, contribuent à répondre, dans la
plupart des cas, aux difficultés que rencontrent les personnes les
plus démunies pour le paiement de leurs factures d'énergie . Par
ailleurs, la concertation entre E .D.F.-G .D.F. et le Secours catho-
lique, qui apparaît constructive par la qualité de leurs échanges,
doit se poursuivie afin que soient résolus de la façon la plus
satisfaisante les problèmes dus personnes en réelle situation de
pauvreté.

Energie (politique énergétique)

34423 . -- 18 février 1991 . - M . Denis Jacquat souhaite que
M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire lai indique les intentions du Gouvernement quant à l'action
qu'il er .tend mener pour que soit davantage renforcée l'indépen-
dance énergétique de la France dans un contexte de crise qui
souligne particulièrement la nécessité de faire appel à d'autres
sources d'énergie.

Réponse . - Les énergies nouvelles et renouvelables permettent
d'accroître l'indépendai. -e énergétique nationale et d'améliorer !a
protection de l'environnement . Aussi, lors du débat parlementaire
de décembre 1989 sur la politique énergétique, le ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire a souhaité que l'utilisa-
tion des énergies renouvelables soit amplifiée . Dans ce but, le
Gouvernement a décidé, au bénéfice des sociétés, d'autoriser
l'amortissement exceptionnel sur un an des dépenses relatiies à
des équipements économisant l'énergie et valorisant les énergies
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renouvelables, tels les chaudières à bois ou les capteurs solaires.
Par ailleurs, le conseil d - administration de l ' Agence française
pcur la maitrise de l ' énergie vient de décider la mise en place
n'un comité d'orientation des énergies nouvelles et renouvelables.
Ce comité, auquel ies professionnels seront étroitement associés,
sélectionnera les actions les plus prioritaires dans les divers
domaines concernés : énergie solaire, éolienne, hydraulique, géo-
thermie, bois-énergie, bio-carburants . Dans le domaine des bio-
carburants, plusieurs mesures peuvent être citées : l ' autorisation,
depuis 1987, d'incorporer dans l 'essence et le supercarburant
(avec et sans plomb) jusqu 'à 5 p . 100 d ' éthanol : l ' introduction
d'une incitation fiscale au profit du bioéthanol élaboré à partir
de céréales, de betteraves, de pommes de terre ou de topinam-
bours : depuis ie l et juillet 1988, le bioéthanol n'est soumis qu'à
la fiscalité du gasoil, ce qui lui confère un avantage fiscal de plus
de 1,5 franc par litre lorsqu'il est incorporé au supercarburant
(1,15 franc par litre s'il s'agit de super sans plomb) ; la possibilité
d 'étendre à l ' éthanol entrant dans la fabrication de l'ETBE
l'avantage fiscal accordé à l ' éthanol utilisé pur est à l ' étude ;
l 'ETBr est en effet un constituant de plus en plus intéressant
pour les raffineurs puisqu ' il permet de relever l'indice d ' octane
des essences au moment où la suppression du plomb rend cette
contrainte de plus en plus forte pour la fabrication des carbu-
rants ; une vaste étude sur flotte de voitures a été réalisée en
1989-1990 pour s ' assurer qu'il n'y avait pas de problèmes particu-
liers avec les mélanges d'essence et d ' éthanol . Les résultats
positifs de cette étude vont permettre de lever prochainement
l ' oblig tion d ' affichage à la pompe de la présence d'éthanol dans
les carburants ; des essais seront menés en 1991 et 1992, dans la
ligne des expériences déjà entreprises, pour tester l ' utilisation
d 'esters d'huiles végétales (colza et tournesol) en substitution par-
tielle au gasoil ; un pilote industriel permettra de produire à
Compiègne 25 000 tonnes d ' ester par an . Ces mesures ont pour
objectif de lever les incertitudes techniques et d ' atténuer le prin-
cipal obstacle à la pénétration des biocarburants qui reste leur
prix de revient encore trop élevé . Afin d'examiner les éléments
nouveaux du dossier des biocarburants, le ministre de l ' industrie
et de l ' aménagement du territoire a décidé de réunir à nouveau la
commission consultative pour la production de carburants de
substitution : rassemblant l'ensemble des acteurs intéressés par
ces questions, elle permettra un examen. approfondi et constructif
de ce dossier .

effectifs communiqué en réponse à sa question écrite n° 2660(i du
9 avril 1990 et publiée au Journal officiel du 23 avril 1990 . il bi
demande par ailleurs quels ont été les secteurs géographiques
affectés par cette suppression de postes.

Réponse. - Le plan de modernie ation de la police, associé au
développement de la formation et à l'amélioration de l ' encadre-
ment, a permis de rendre plus opérationnels des personnels
mieux qualifiés et favoriser leur présence accrue sur la voie
publique . Pour l'avenir, il sera tenu compte des conclusions de
l'étude par laquelle la direction centrale des polices - urbaines
recherche la meilleure adéquation possible entre les disponibilités
en personnels et les besoins spécifiques à chaque circonscription,
notamment compte tenu des résultats du dernier recensement.
C'est ainsi que pour le département de la Marne, cinq postes
supplémentaires ont été, en 1990, attribués aux polices urbaines.
Cet effort devrait être poursuivi à l 'occasion des futurs mouve-
ments de fonctionnaires en tenue . Par ailleurs, la loi de finances
pour 1991 a prévu la création de plusieurs centaines d ' emplois de
policiers destinés à renforcer notamment les effectifs consacrés à
la police de proximité, c'est-à-dire à la sécurité au quotidien.

Parlement (élections léglislatives)

33259. - 3 septembre 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que la loi
d'habitation modifiant le mode de scrutin pou .. les élections légis-
latives fait référence aux cantons de plus de 40 000 habitants . Il
souhaiterait qu ' il lui indique, d' une part, s ' il ne pense pas qu'il
serait souhaitable de scinder ces cantons afin de rétablir un équi-
libre démographique dans la représentation départementale . Il
souhaiterait, d'autre part, qu'il lui indique la liste des cantons de
plus de 40 000 habitants ainsi que la population correspondante
au recensement de 1990.

Deuxième réponse. - En complément de la réponse parue au
Journal officiel (A.N ., questions et réponses) du l et octobre 1990
(p. 4615), l'auteur de la question trouvera ci-après la liste des
cantons dont la population est supérieure à 40 000 habitants au
recensement général de la population de 1990.

INTÉRIEUR

Communes (voirie : Moselle)

26622. - 9 avril 1900 . - M. Jean-Marie Demange demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si l'ar-
rêté pris par le préfet de la Moselle le 16 mai 1966, portant règle-
ment sur la conservation et la surveillance des voies communales,
est toujours applicable depuis l ' instauration du code de la voirie
routière.

Réponse . - Le préfet de la Moselle a pris ' e 16 mai 1966, en
application de l ' article 24 du décret n° 64-26 . du 14 mars 1964,
un arrêté portant règlement sur la conservation et la surveillance
des voies communales . Les dispositions de l ' article 24 précité ont
été abrogées à l'article 5 du décret n° 89-631 du 4 sep-
tembre 1989 et n ' ont pas été reprises dans le code de !a voirie
routière . Cette abrogation fait obstacle à l'inter v ention de toute
nous elle prescription locale par arrêté préfectoral . En ap plication
de l 'article 22 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, :es règlements
types auxquels il était possible, avant l'entrée en vigueur de
ladite loi, de déroger sous réserve d ' approbation par le Gouver-
nement ou ses représentants, deviennent pour les communes des
modèles de règlements. Ainsi, les arrêtés préfectoraux types, pris
en application de l' article 24 du décret du 14 mars 1964 préala-
blement à son abrogation, n 'ont plus que valeur d ' exemple pour
l'élaboration des reglements municipaux de voirie . Les prescrip-
tions des règlements municipaux pris en application des arrêtés
préfectoraux types - notamment celles de l'arrêté du préfet de la
Moselle pris en 1966 - continuent de s'appliquer dès lors que les
conseils municipaux n'en ont pas décidé autrement.

32899 . - 20 août 1990 . - M . Bruno Bourg-Broc demai de à
M. IT ministre de l'intérieur quelles sont les raisons qui vien-
nent expliquer là diminution des personnels en tenue dans le
département de la Marne, ainsi que cela ressort du tableau des

Peiice (personnel : Marne)

1

D'EPARTEMENTS ET CANTONS NOMBRE
D ' HABITANTS

Alpes-Maritimes :
Menton	

Bouches-du-Rhône :
Arles Est	
Marseille XI	
Istres Sud	
Marseille XII	
Marseille XIX	
Marseille XVII	
Aix-en-Provence Nord-Est 	
Marseille XVI	
Marseille XVIII	
La Ciotat	
Marseille XV	
Aubagne	
Marseille XX B	
Aix-en-Provence Sud-Ouest 	

Haute-Garonne :
Touluse XI	
Tou l ouse IX	
Toute use XV	
Toulouse Xlii	
Muret	
Toulouse XII	

Gironde :
Saint-Médard-en-Jalles	
Gradignan	
Blanquefort	

Nord :
Lille-Sud-Ouest	 40 128
Lille Sud-Est	 41 a74
Lille Sud Ï	 42 663
Maubeuge Nord	 44 489
Anzin	 I

	

44 999
Cond°-sur-l'Escaut	 :

	

46 150
Marcq-en-Barceul 	 46 882
Vale^ciennes Sud	 46 954
Douai Nord __	 48 383
Coudekerque-Branche	 48 651

44 029

41 586
42 200
42 946
48 162
49 197
49 704
49 707
50 352
51 185
52 116
54 536
54 659
55 034
56 169

40 235
40 507
42 802
6! 267
62 687
66 250

40 185
43471
45 278
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DEPA:iTEMENTS ET CANTONS NOMBRE
D'HABITANTS OEPARTEMENTS ET CANTONS

NOMBRE
D ' HABITANTS

Rhône :
Lyon XIII	
Caluire-et-Cuire	
Villeurbanne Nord	
Saint-Priest	
Décines-Charpieu	
Lyon XI	 :	
Lyon XII	
Vaulx-en-Velin	
Lyon VI	
Lyon V	
Meyzieu	
Villefranche-sur-Saône	
Limonest	

Haute-Savoie :
Seynod	
Thonon-les-Bains	

Seine-et-Marne :
Fontainebleau	
Meaux Nord	
Perthes	
Lagny-sur-Marne	

Yvelines :
Saint-Cyr-l'Ecole 	
Houilles	
Versailles Sud	
Chevreuse	
Plaisir	
Mantes-la-Jolie	
Rambouillet	 ..
Montigny-le-Bretonneux	
Sartrouville	
MMeulan	
Maurepas	

Var :
Draguignan	
Fréjus	
Hyéres	
La Valette-du-Var	

Hauts-de-Seine
Garches	 40 544
Le Plessis-Robinson	 40 806
Asnières-sur-Seine Nord 	 42 024
Boulogne-Billencourt Sud	 42 127
Puteaux	 42 756
Antony	 43 664
Rueil-Malmaison	 43 814

Seine-Saint-Denis :
Le Raincy	 41 658
Bobigny	 44 659

Blanc-Mesnil	 46 956
Le Bourget	 47 707

Sevran	 48 478
Epinay-sur-Seine	 48 762
Saint-Denis Nord-Est 	 50 931
Aulnay-sous-Bois Nord	 57 671
Noisy-le-Grand	

Val-d'Oise :
59 518

Enghien-les-Bains	 40 644
Cergy Nord	 47 099

Police (fonctionnement : Cher)

33597. - 17 septembre 1990. - Le Journal officiel du 23 juillet a
publié un tableau de la situation des effectifs de police urbaine
par département aux 1 er janvier 1988 et 1989. Les' effectifs pour
le département du Cher au l e, janvier 1989 accusent une diminu-
tion de cinq personnes . M. Jacques Rimbault demande à M . le
ministre de l'Intérieur la justification de cette baisse d'effectifs,
compte tenu de l'importance des missions de la police nationale
en faveur de la sécurité des personnes et la protection des biens
publics et privés, préoccupation de plus en plus importante des
Français.

Réponse. - La sécurité des personnes et des biens constitue
l'une des préoccupations constantes du Gouvernement . C'est
ainsi que le ministre de l'intérieur a récemment pris toute une
série de mesures en vue notamment d'accroître la présence des
policiers sur la voie publique et d'accentuer la police de proxi-
mité . S'agissant des effectifs de fonctionnaires de police affectés
au département du Cher, et notamment au commissariat de
Bourges, ils fos:t, i'objet, .:u même titre que l'ensemble des unités
territoriales de police, d'une attention permanente . Ils seront
réexaminés prochainement en fonction des conclusions de l'étude
que mène actuellement la direction centrale des polices urbaines
en vue d'obtenir la meilleure adéquation possible entre les dispo-
nibilités en personnel^ et les besoins spécifiques à chaque cir-
conscription . La création de plusieurs centaines d'emplois par la
loi de finances pour 1991 permettra encore de renforcer la Iutte
en faveur de la sécurité des personnes et de la protection des
biens publics et privés.

r
Communes (rapports avec les administrés)

34566 . - 22 octobre 1990. - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer si le maire peut
refuser à un administre la n consuls-tion des fiches d'analyse de
l'eau distribuée par la ville.

Réponse . - Aux termes de l'article ler de la loi n° 78-733 du
17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des rela-
tions entre l'administration et le public et diverses dispositions
d'ordre administratif, social et fiscal, le droit de toute personne à
l'information est garanti en ce qui concerne la liberté d'accès aux
documents administratifs . Sont considérés comme des documents
administratifs tous dossiers, rapports, études, comptes rendus,
procès-verbaux, statistiques, directiyes, instructions, circulaires,
notes et réponses interministérielles qui comportent une interpré-
tation du droit positif ou une description des procédures admi-
nistratives, avis, à l'exception des avis du Conseil d'Etat et des ,
tribunaux administratifs, prévisions et décisions revêtant la forme
d'écrits, d'enregistrements sonores ou visuels, de traitement auto-
matisés d'informations non nominatives . La commission d'accès
aux documents administratifs dans son rapport 1984 indique que
les documents relatifs à l'hygiène et à la salubrité publique sont
communicables . S'agissant des résultats des analyses de l'eau dis-
tribuée dans les communes, différents avis de cette commission
ont précisé les modalités de communication de ces documents.
Ainsi, seuls sont communicables les comptes rendus qui, sur une
période significative (un mois ou un tnmestre) rassemblent les
résultats des analyses effectuées au jour le jour et après traite-
ment. Les analyses que subit l'eau de la ville, avant traitement
doivent être considérées comme des documents provisoires aux-
queis ne s'applique pas le droit à communication prévu par la loi

u 17 juillet 1978 . L'autorité compétente pour communiquer les
analyses d'eau est fonction de l'organisme qui les effectue . Ainsi
Ibrsque les analyses sont effectuées à l'initiative de la direction
départementale des affaires sanitaires et sociales dans le cadre du
contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation

Tourcoing Sud	
Lille Nord-Est	
Valenciennes Est	
Haubourdin	
Denain	
Dunkerque Ouest	
Armentières	
Tourcoing Nord-Est 	
Roubaix Nord	
Douai Sud	
Roubax

	

.
Ouest	

Tourcoing Nord	
Lannoy	
Lille Ouest

	

	
Sas-Rhin :

Brumath	
Strasbourg VI	
Bischwiller	
Haguenau	
Illkirch-Graffenstaden

	

	
Haut-Rhin :

Colmar Sud	
Wittenheim	
Huningue	

41 601
43 801
45 142

40 345
40 346
40 605
43 883
48 984

48 831
49 262
49 432
50 290
50 511
51 318
51 . 684
51 826
52 109
52 916
53 896
57 819
62 334
62 360

40 051
41 311
41 653
41 876
42 388
42 818
44 098
44174
46 071
47 124
47 824
51 594
54 268

41 489
45 476

42 366
44 082
46 502
49 861

40718
41 119
42 063
42 695
43 463
45 087
46511
49 994
50 329
51 875
52 646

40 034
44 234
47 450
55 507
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humaine, leur communication peut être demandée soit au préfet
sous l'autorité duquel cette activité de contrôle est exercée, soit
au maire de la commune, à qui une copie des analyses est néces-
sairement envoyée (avis du 23 février 1984, Union fédérale des
consommateurs de Lozère) . Lorsque les analyses sont effectuées
par le concessionnaire du service de la distribution d'eau, en exé-
cution du contrat qui le lie à la commune ou au syndicat de
commune concédant . '_a demande d'exercice du droit d'accès doit
être adressée au maire ou au président du syndicat . Au cas où il
serait saisi d'une demande, le concessionnaire devrait obligatoire-
ment la transmettre à l'autorité compétente (avis du
23 février 1984 précité) . Enfin, si les analyses sont effectuées
directement par la commune (laboratoire rattaché au bureau
municipal d'hygiène), il appartient au maire de les communiquer.
L'obligation de communication de tels documents est rappelée
par le décret na 89-3 du 3 janvier 1989 relatif aux eaux destinées
à la consommation humaine à l'exclusion des eaux minér .eles
naturelles, qui précise que les résultats des analyses sont mis à la
disposition des présidents des syndicats intercommunaux et des
maires concernés par le directeur départemental des affaires sani-
taires et sociales . Elle est également rappelée par la circulaire du
14 avril 1988 relative au modèle de règlement du service de dis-
tribution d'eau . L'article 2, dernier alinéa, de ce modèle de règle-
ment qui définit les relations existant entre l'exploitant du service
de distribution d'eau et les abonnés prévoit que tous les jnr: :fi-
catifs de la conformité de l'eau à la ré :ementation en matière de
potabilité sont mis à la disposition de tout abonné qui en fait la
demande, soit par le maire de la commune (ou le président du
syndicat, ou le responsable de l'organisation du service de distri-
bution d'eau), soit par le préfet du département intéressé dans les
conditions prévues par la loi n e 78-753 du 17 juillet 1978 . Cette
circulaire a été publiée au Journal officiel du 14 avril 1988.

Etrangers (politique et réglementation)

36233 . - 26 novembre 1990. - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de l'intérieur quel est le régime d'indemnisa-
tion et de responsabilité qui s'appliquera en cas d'accident
concernant un étranger élu comme représentant associé dans un
conseil municipal.

Réponse. - Les communes sont responsables des dommages
subis par leurs élus lorsqu'ils sont victimes d'accidents . Il s'agit,
d'une part, des maires, des adjoints et des présidents de déléga-
tion spéciale dans l'exercice de leurs fonctions, d'autre part, des
conseillers municipaux et des délégués spéciaux à l'occasion de
séances des conseils municipaux ou de réunions de commissions
dont ils sont membres ou au cours de l'exécution d'un mandat
spécial, er. application des articles L . 121-25 et L. 122-17 du code
des communes . Certains conseils municipaux, désireux d'associer
les communautés étrangères à la gestion communale, ont organisé
des élections permettant aux étrangers de désigner leurs représen-
tants auprès de la mairie . Ces représentants assemblés constituent
une commission extra-municipale dont les membres ne bénéfi-
cient pas du même régime que celui prévu ci-dessus pour les élus
communaux par le code des communes . Cependant, les com-
munes qui cnt passé un contrat d'assurance pour couvrir les
risques précités encourus par leurs élus ont la possibilité de
signaler à leur assureur l'existence de cette commission extra-
municipale afin d'obtenir, par voie d'avenant, la couverture expli-
cite des risques subis par ses membres.

Démographie (statistiques)

36301 . - 26 novembre 1990. - M . Jean-Louis Masson rap-
pelle à M . le ministre de l'Intérieur que l'une des justifications
avancées pour expliquer l'écart de population entre les cantons
d 'un même département, est qu'il convient de représenter à la
fois la population et la superfce . Dans cette logique, les cantons
ayant une très faible population devraient donc être aussi les
plus étendus afin que le bien-fondé de leur existence soit claire-
ment établi . Il s'avère toutefois que ce n'est pas toujours le cas et
sur les bases du recensement de 1990, il souhaiterait qu'il lui
indique d'une part, quels sont les départements où le canton le
moins peuplé est aussi le canton le plus étendu et, d'autre part,
la liste des départements où ce n'est pas le cas.

Réponse. - Il n'existe que trois départements où, selon les
résultats du recéltsement général de la population de 1990, le
canton le moins peuplé est aussi celui qui est le plus étendu . Il
s'agit du Lot-et-Ga.onne (canton de Houeilles : 1 499 habitants et

2 602 hectares, de la Savoie (canton de Lanslebourg-Mont-
Cenis : 2 427 habitants et 61 885 hectares) et de la Seine-et-
Marne (canton de Villiers-Saint-Georges : 6 764 habitants et
36 077 hectares).

Sécurité civile (défense civile,)

36661 . - IO décembre 1990 . - Mme Martine Daugrellh attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur L protection de
la population civile dans le cas d'une attaque chimique . Alors
que l'on pouvait espérer la ratification prochaine d'une conven-
tion sur le désarmement chimique sous l'égide des Nations
Unies, les événements récents du Golfe remettent en cause cet
espoir et ont permis au président irakien de menacer les Occiden-
taux d'utiliser l'arme chimique . Déjà Israél a mis en œuvre tous
les moyens pour prévenir toutes attaques de ce genre . Elle lui
demande donc les dispositions qu'il envisage de prendre pour
protéger la population civile d'une éventuelle attaque chimique,
l'arme nucléaire des Etats pauvres . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire, l'ac-
tualité internationale résente a mis en relief les préoccupations
liées à l'utilisation d'armes chimiques contre les populations
civiles ou dans le cadre d'un conflit armé . Le Gouvernement
français a la conviction que l'entrée en vigueur d'un traité sur le
désarmement chimique, actuellement négocié soue l'égide des
Nations Unies, assorti des clauses appropriées de contrôle,
constitue la plus sûre garantie internationale contre ce type
d'arme . L'existence d'une telle convention ne doit pas exclure
dans l'avenir une vigilance partieuliére de la France en ce qui
concerne l'accroissement des portées balistiques et de la capacité
d'emport des missiles dont pourraient se doter les pays potentiel-
lement détenteurs d'armes chimiques . Pour cette raison, la protec-
tion de la population française doit passer par un ensemble de
mesures de défense militaire aussi 'bien y ,ue civile . Le premier
maillon de ce dispositif est le réseau national d'alerte dont la
modernisation a été décidée en' 1990 . Les mesures de protection
dis populations contre une menace chimique sont, dans une
large mesure, les mêmes que celles qui pourraient être mises en
oeuvre face à un danger de contamination radioactive . Les
moyens d'intervention spécialisés sont identiques à ceux qui
seraient mis en œuvre en cas de risques technologiques,
chimiques autour d''rne entreprise industrielle, notamment celle
soumise aux instructions de la circu l e :ne Seveso . En résumé, la
conjoncture actuelle est de nature à justifier une actualisation des
recherches et des analyses portant sur les dispositifs de protec-
tien des populations sans préjudice des moyens relevant des
armées qui, on le comprendra, n'ont pas à être développés à ce
stade .

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

36952 . - 10 décembre 1990 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur les problèmes rencontrés par les sapeurs-pompiers.
En effet, il serait nécessaire qu'un certain nomIt"e de mesures
soient prises afin de leur permettre d'assurer convenablement
leur métier de sauveteur. Ainsi, il faudrait réorganiser les services
d'incendie et de secours par la création d'un système pyramidal
de directions régionales et d'une direction nationale dont les per-
sonnels seraient des sapeurs-pompiers ayant compétence pour
prendre des décisions, ce qui n'est {pis le cas actuellement. En ce
qui concerne les sapeurs-pompiers volontaires, il est 'rés impor-
tant qu'ils puissent bénéficier d'une couverture sociale à
100 p. 100 en cas d'accident du travail ou de la maladie et qu'ils
puissent être disponibles . Ils doivent être formés et avoir l'assu-
rance de retrouver leur emploi . En ce qui concerne les sapeurs-
pompiers professionnels, il faudrait modifier les décrets du
25 septembre 1990 les concernant car ils ont été pris sans tenir
compte de la concertation qui avait été menée . Ils ont pour
conséquence de démotiver le personnel d'encadrement intermé-
diaire par la suppression de deux grades . Par ailleurs, il est
essentiel d'intégrer, dans le statut, des médecins sapeurs-pompiers
professionnels car il n'existe que des médecins sapeurs-pmopiers
volontaires . Enfin . il serait souhaitable de mettre en place un ser-
vice national civil chez les sapeurs-pompiers professionnels,
comme cela existe dans la police . Elle lui - demande donc si le
Gouvernement compte prendre rapidement des mesures allant
dans ce sens . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur:

Réponse. - Les représentants des sapeurs-pompiers profes-
sionnels et volontaires ont présenté au cours des récentes
semaines un ensemble de revendications portant sur les pro-
blèmes statutaires propres aux sapeurs-pompiers professionnels,
et aux sapeurs-pompiers volontaires ainsi que sur l'organisation
générale de la sécurité civile en France . Le statut des sa} eues-
pompiers professionnels, publié au Journal officiel du 26 sep-
tembre 1990, répond à une attente de la profession . Il fallait que
sa publication intervienne rapidement afin que les nouvelles dis-
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positions entrent en vigueur sans retard . Ces avancées sont
réelles : raccourcissement avec déroulement de carrière pour les
sapeurs-pompiers caporaux et sous-officiers ; gains indiciaires
pour les catégories B et C ; accès plus large au grade supérieur.
De plus, ces mesures s'ajoutent à l'augmentation de la prime de
feu et à son intégration dans le traitement de base servant au
calcul de la retraite . Il s'agit là de mesures parmi les plus impor-
tantes qui aient été accordées à des agents publics locaux . Les
questions qui restaient en discussion ont été réexaminées le
1 .r décembre dernier et un accord a été obtenu sur les points
suivants : un avancement exceptionnel pendant une période tran-
sitoire de deux ans pour les caporaux-chefs titulaires du brevet
d'aptitude au grade. de sergent sera substitué à l'avancement
exceptionnel par examen professionnel spécial prévu par l'ar-
ticle 25 du décret portant statut particulier du cadre d'emploi des
sapeurs-pompiers professionnels non officiers ; pour les
adjudants-chefs une promotion au choix au grade de lieutenant
sera organisée, à titre exceptionnel, pour 75 adjudants-chefs assu-
rant des fonctions de chef de corps ou exerçant des responsabi-
lités particulières ; pour le concours externe des lieutenants, toute
référence à un âge minimal pour concourir sera supprimée ; pour
les officiers de catégorie A l'indice brut terminal des comman-
dants sera porté à 881 à partir du ler août 1996 . Par ailleurs, la
date (l er janv ier) à laquelle doivent être remplies les conditions
pour l'avancement des officiers de catégorie A sera .etirée du
statut. Les 210 000 sapeurs-pompiers volontaires apportent égale-
ment à notre dispositif de secours une contribution essentielle . Ils
doivent donc être pleinement intégrés aux services départemen-
taux d'incendie et de secours et bénéficier des meilleures atouts
pour remplir leur mission . Dans cette perspective, deux pro-
blèmes importants doivent être réglés : la protection sociale, en
particulier en cas d'incapacité temporaire, et la disponibilité . Sur
le premier point, le Gouvernement déposera un projet de loi à la
session de printemps 1991 afin que les sapeurs-pompiers volon-
taires bénéficient' d'une protection comparable à celle des profes-
sionnels . Le règlement du problème de la disponibilité des volon-
taiees, qui conditionne en réalité leur formation comme leur
aptitude opérationnelle, suppose au préalable un travail de
réflexion approfondi mené avec les associations d'élus, d'em-
ployeurs et les représentants de la profes .<.'on pour étudier les
droits et garanties qui devront être reconnus aux volontaires, tout
en prenant en compte les contraintes particulières des entreprises
et des services . Ce groupe de travail sera constitué prochaine-
ment . Les médecins sapeurs-pompiers souhaitent en effet un
statut propre reconnaissant la spécificité de leurs fonction : un
groupe de travail réunissant les représentants de l'administration
et veux de la profession, a d'ores et déjà été constitué et tenu une
pet nière réunion de travail sur ce sujet le 4 février dernier.
S'agissant de l'organisation de la sécurité civile en France, il n'est
pas souhaitable d'engager, comme le suggère la profession, une
refonte de la loi du 22 juillet 1987 dans ses dispositïens relatives
à l'échelon interrégional, moins de quatre ans après le vote du
Parlement. Toutefois, au plan national, l'organisation de la direc-
tion de la sécurité civile sera revue pour créer une nouvelle sous-
direction des sapeurs-pompiers qui marquera l'intégration par-
faite des sapeurs-pompiers dans les échelons centraux . Enfin,
après une concertation préalable avec les collectivités concernées,
une vigoureuse impulsion sera donnée à la départementalisation
des services d'incendie et de secours sur la base d'un document
de travail préparé par l'inspection technique et qt .i sera proposé
prochainement à la profession.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

36956 . - 10 décembre 1990 . - M. Claude Birraux attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur le mécontentement qu'a provoqué chez les sapeurs-
pompiers, la publication du décret du ler août 1990 organisant le
service actif de défense. Aussi il lui demande s'il envisage, selon
le voeu des sapeurs-pompiers, d'abroger ce décret et de mettre en
.place un service civil chez les sapeurs-pompiers . - Question trans-
mise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - Le décret n° 90-670 du 31 juillet 1990 relatif à la
constitution et à l'organisation du corps de défense de la sécurité
civile et fixant les modalités d'accomplissement du service
national dans ce corps de défense (J.O. du l e t août :990) a été
pris en application de l'article L . 91 du code du servie national
en vue de permettre aux jeunes français de pouvoir accomplir
leurs obligations dans les corps de sapeurs-pompiers . Ce service
appelé « service actif de défense » est un service civil . Ce décret
permet également de rendre permanent le corps de défense de la
sécurité civile précédemment créé par le décret n o 72-819 du
l et septembre 1972, qui n'était activable qu'en période de crise ou
de guerre . Cependant, afin de lever toute ambiguïté et conformé-
ment à l'engagement qui a été pris à l'égard des représentants des

sapeurs-pompiers, les modalités du service national dans un ser-
vice d ' incendie et de secours seront explicitement alignées sur
celles du service civil dans la police nationale.

Impôts locaux (taxe sur certaines fournitures d'électricité)

37057 . - 17 décembre 1990 . - M . Roland Huguet appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les dispositions de l'article L . 233-4
du code des communes qui maintiennent .à titre dérogatoire la
taxation sur les fournitures d'électricité pour les entreprises dis-
posant d'une puissance supérieure à 250 kVA et ayant passé une
convention avant le 5 décembre 1984 . Il lui demande si une
entreprise qui n'a pas contesté le principe de l'assujettissement à
la taxe, mais seulement son assiette, peut être considérée comme
ayant passé une convention tacite et reste redevable de celle-
ci . - Question transmise d M le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Conformament aux dispositions des articles L. 233-1
et L . 233-2 du code des communes, la taxe sur l'électricité est due
par les entreprises lorsque la fourniture de courant est faite sous
une puissance souscrite supérieure à 36 kVA et inférieure à
250 kVA. Pour les autres entreprises l'exonération est la règle.
Néanmoins, par dérogation aux articles précités, l'article L. 233-4
du code des communes a prévu que, dans le cas des communes
où des conventions ont été passées avant le 5 décembre 1984
avec des entreprises fournies en courant à moyenne ou haute ten-
sion, ces conventions restent en vigueur dès lors que la fourniture
de courant est faite sous une puissance souscnte supérieure à
250 kVA. Le régime transitoire a été mis en place afin de ne pas
perturber les ressources des communes concernées . Au cas parti-
culier, il ne semble pas qu'une contestation portant sur l'assiette
de la taxe vaille convention tacite d'acquitter celle-ci . En outre, il
est signalé à l'honorable parlementaire que, dans l'esprit du 1tsis-
lateur de 1984, ce régime transitoire conventionnel ne devait pas
perdurer afin que le principe d'égalité des usagers devant l'impôt
soit respecté . Ainsi, quand une convention parvient à son terme,
l'exonération de l'entreprise redevient la règle.

Démographie (statistiques)

37537 . - 24 décembre 1990. - Sur la base du recensement
de 1990, M . Jean-Louis Masson souhaiterait que M . le
ministre de l'intérieur lui indique pour chaque département
quel est le nombre de cantons et la population moyenne par
canton . Il souhaiterait également qu'il lui indique s'il ne pense
pas que, dans un souci d'économie, il serait utile de limiter la
création des cantons nouveaux lorsque la population de l'impor-
tance des cantons d'un même département pouvant en particulier
se faire par regroupement des petits cantons, il désirerait
connaître ses intentions en la matière.

Réponse. - En réponse à sa question écrite n° 35607 posée le
12 novembre 1990 (J.O., questions et réponses, 21 janvier 1991,
page 219), il a déjà été indiqué à l'honorable parlementaire
quelle est la position du Gouvernement en matière de suppres-
sion de cantons ruraux . Par ailleurs, le tableau ci-après donne,
pour chaque département, le nombre de ses cantons et le chiffre
de la population moyenne par canton, tel qu'il résulte du recen-
sement général de la population de 1990.

DEPARTEMENTS
POPULATION

moyenne
par cantons

Ain	 43 10 954
Aisne	 42 12 792
Allier	 35 10220
Alpes de Haute-Provence	 30 4 363
Hautes-Alpes	 30 3 777
Alpes-Maritimes	 51 19 055
Ardèche	 33 8 411
Ardennes	 37 8 010
Ariège	 22 6 202
Aube	 33 8 764
Aude	 34 8 786
Aveyron	 46 5 873
Bouches-du-Rhône	 53 33 196
Calvados	 49 15 858
Cantal	 27 5 879
Charente	 35 9 771
Charente-Maritime	 51 IO 336
Cher	 35 9 187
Corrèze	 37 6 430
Corse du Sud	 22 5 372
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l'Onction publique territoriale i etanus )

37904 . - 14 jan ier 1991 . M. Michel Destot attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
sur le statut des moniteur, d'éducation physique et sportive et
des maitres nageur . sauveteurs employés par les collectivités
locales . Ces moniteurs et maitres nageurs pratiquent leur ensei-
gnement dans les écoles . Ils effectuent donc un service de vingt
et une heures d'enseignement hebdomadaire et quatorze heures
de préparation et de concertation et disposent des congés sco-
laires . Certaines municipalités souhaitent cependant revenir sur
ces dispositions et, jugeant que leurs fonctions s'apparentent plus
à celles d'animateurs, elle, envisagent de modifier leurs condi-
tions de travail en augmentant leurs heures d'enseignement.
réduisant le temps de préparation et en ramenant le temps des
congés à celui de la fonction communale . 11 lui demande donc de
bien vouloir préciser leur statut, grade et fonction dans la l 'onc-
tion publique afin qu'ils puissent faire valoir leurs posi-
tions . - Question transmise à Al. le ministre ,fie l'intérieur.

Fonction publique territoriale (statuts)

38098 . - 14 janvier 1991 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . le ministre' délégué auprès du ministre de .
l'intérieur sur les orientations des différents cadres d'emplois de
la filière sportive, concernant les maître nageurs sauveteurs. Leur
fédération souhaite pour ses membres que soient prises en
compte les évolutions sociales, culturelles et sportives de leur
profession qui a participé à l ' essor des activités aquatiques de
sécurité, d'animation et d'enseignement . Les positions communes
prises lors des assises nationales des éducateurs sportifs pour-
raient être complétées par des mesures identiques à celles
accordées à la filière administrative . Il lui demande s'il entend
prendre des dispositions pour la restructuration de cette profes-
sion dans le cadre de la filière sportive . - Question transmise à
M. le ministre de l'intérieur.

Fonction publique territoriale (statuts)

38104 . - 14 janvier 1991 . - M. Dominique Bauàis attire l ' at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur sur la situation des maîtres nageurs sauveteurs q ui souhai-
tent : leur intégration en catégorie B et l'obtention de
l'équivalence du B .E .E .S .A .N., ce qui leur permettrait d'être
intégrés au niveau d'éducateur sportif ; que les chefs de bassin
soient intégrés comme éducateurs sportif, qualifiés avec recon-
naissance que ce grade soit un grade de recrutement et d'avance-
ment ; que les chefs d'établissement de bassin soient conservés en
catégorie A ; que les chefs de service des sports soient intégrés
au grade de professeur de sports . Il lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre en la
matière . - Question transmise à M. le ministre de l 'intérieur.

Réponse. - Les statuts particuliers des personnels de la fonction
publique territoriale pris en application de la loi du 26 jan-
vier 1984, modifié par la loi du 13 janvier 1987, ne concernent
jusqu'à présent que les fonctionnaires des filières administrative
et technique . Le Gouvernement s'attache à doter l'ensemble des
fonctionnaires territoriaux de statuts particuliers, notamment dans
la filière sportive . Des projets de futurs statuts sont en cours
d'élaboration à la suite d'études engagées par les ministères inté-
ressés en tenant compte des propositions formulées par les orga-
nisations représentatives des personnels concernés.

Enseignement maternel et primaire (élèves)

38129 . - 21 janvier 1991 . - M . Bernard Pons expose à M . le
ministre de l'intérieur qu'au cours d'une émission télévisée
d'Antenne 2 (L'Heure de Vérité) du 26 novembre 1990, le maire
de Paris, en conclusion, faisait état d'une grave préoccupation
qui est la sienne et qui concerne les agressions dont les enfants
sont victimes en allant à i'école ou en en revenant . Il déclarait à
ce sujet que tous les jotas il recevait des lettres, des coups de
téléphone, des témoignages divers, y compris de ses proches col-
laborateurs, parlant d'enfants auxquels on avait volé leurs chaus-
sures, leur blouson, leur montre, etc . Il ajoutait que cette délin-
quance se développait actuellement dans la capitale et, hélas,
dans toutes les grandes villes, y compris même maintenant dans
nos campagnes, et que cette situation ne permettait pas de consi-
dérer que le premier des droits de l'homme, ctest-à-dire celui de
pouvoir se transporter avec sérénité et sécurité dans sa ville, était
respecté . Il concluait en demandant, solennellement, au Gouver-

NOMBRE
---I de cantons

Haute-Corse	
Côte-d'Or	
Côte d ' Armor	
Creuse	
Dordogne	
Doubs	
Drôme	
Eure	
Eure-et-Loir	 :	
Finistère	
Gard	
Haute-Garonne	
Gers	
Gironde	
Hérault	
Ille-et-Vilaine	
Indre	
Indre-et-Loire	
Isère	
Jura	
Landes	
Loir-et-Cher	
Loire	
Haute-Loire	
Loire-Atlantique	
Loiret	
Lot	
Lot-et-Garonne	
Lozère	
Maine-et-Loire	
Manche	
Marne	
Haute-Marne	
Mayenne	
Meurthe-et-Moselle 	
Meuse	
Morbihan	
Moselle	
Nièvre	
Nord	
Oise	
Orne	
Pas-de-Calais	 :	
Puy-de-Dôme	
Pyrénées-Atlantiques 	
Hautes-Pyrénées	
Pyrénées-Orientales 	
Bas-Rhin	
Haut-Rhin	
Rhône	
Haute-Saône	
Saône-et-Loire	
Sarthe	
Savoie	
Haute-Savoie	
Seine-Maritime	
Sine-et-Marne	
Yvelines	
Deux-Sèvres	
Somme	
Tarn	
Tarn-et-Garonne	
Var	
Vaucluse	
Vendée	
Vienne	
Haute-Vienne	
Vosges	
Yonne	
Territoire de Belfort 	
Essonne	
Hauts-de-Seine	
Seine-Saint-Denis	
Val-de-Marne	
Val d'Oise	

DEPABTEMENTS
POPULATION

moyenne
per cantons

4 385
I l 485
10 354
4 865
7 727

13 851
1 1 502
I 1 949
13 658
15 531
127!8
18 519
5 632

19 262
16 216
15 070
9 135

14 307
17 521
7 316

10 382
9 869

18 657
5 902

1 834
14 161
5 026
7 650
2913

17 217
9 224

12 687
6 377
8 689

17 361
6 334

14 758
19 829
7 290

32 049
17 698
7 330

18 613
9 807

11 125
6 610

12 126
21 660
21 655
29 587

7 176
9 814

12 841
9 412

17 221
17 731
25 671
33 517
10 484
I 1 909
7 970
6 674

19 889
19 461
16 431
9 999
8419

12 460
7 693
8 940

25 829
30 926
34 530
24 807
26 913
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nement de prendre les mesures qui s'imposent, c'est-à-dire de
« créer un nombre suffisant de policiers, de les répartir par la
voie de Pilotage de façon suffisamment dissuasive, et que les
consignes soient données pour que la répression, le cas échéant,
se fasse » . Il ajoutait que le fait de montrer sa force et de s'en
servir en tant que de besoin devrait permettre le retour de l'ordre
à Paris et qu'il s'agissait là du respect des droits de l'homme les
plus élémentaires . II a fait, dans te 17' arrondissement de Paris
dont il est élu, des constatations identiques et a reçu à cet égard
des plaintes de parents de plus en plus nombreuses et de plus en
plus précises faisant état d'écoliers victimes d'agressions sur la
voie publique, ces écoliers étant dépouillés, menacés et souvent
frappés sans qu'hélas les agresseurs soient arrêtés et sanctionnés.
Reprenant donc les propositions du maire de Paris, il lui
demande si les suggestions de celui-ci ont retenu son attention,
s'il les a mises à l'étude et s'il envisage, dans le délai le plus
court possible, de les mettre en oeuvre afin que cessent les agres-
sons contre les enfants.

Réponse. - La sécurité des enfants aux entrées et sorties des
écoles et sur les trajets reliant le domicile à l'école est une préoc-
cupation constante des pouvoirs publics . Afin de mieux connaître
la délinquance commise en ces lieux à l'encontre des jeunes, au-
delà du nombre de plaintes enregistrées et des enquêtes dili-
gentées, les services de police entretiennent des relations étroites
avec les responsables scolaires dans le cadre de leur mission quo-
tidienne de protection des personnes et des biens . La nomination
récente, à Paris et dans chaque département de la petite et
grande couronne, d'officiers de paix principaux chargés d'ana-
lyser, de proposer et d'agir en ce qui concerne les rapports
police-jeunesse, renforce la collaboration déjà existante entre la
police nationale et le milieu scolaire . Parallèlement à une
approche affinée du phénomène qui permet de mieux orienter
l'action préventive et de favoriser l'identification et l'interpella-
tion des auteurs, les diverses mesures adoptées récemment afin
de renforcer la présence policière sur la voie publique répondent
aux souhaits formulés par l'honorable parlementaire . Ainsi, le
développement de Pilotage - déjà engagé, notamment à Paris -
permet d'assurer une surveillance de la voie publique fondée sur
une présence régulière, ostensible, sécurisante et personnalisée
dans les quartiers et participe directement à la lutte contre la'
délinquance de voie publique commise à l'encontre des mineurs.

Villes nouvelles (réglementation : Yvelines)

39431 . - 18 février 1991 . - M. Franck Borotra appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés d'appli-
cation de la loi ne 83-636 du 13 juillet 1983 portant modification
du statut des agglomérations nouvelles. Il lui expose le cas de la
commune de Magny-les-Hameaux dont le conseil municipal a
adopté le principe du retrait du syndicat d'agglomération nou-
velle de Saint-Quentin-en-Yvelines . Les délibérations relatives à
ce retrait ont été transmises, en application de la loi du
13 juillet 1983, au préfet des Yvelines, auquel revient l'initiative
de la procédure . A ce jour, celui-ci n'a pas encore engagé cette
procédure . En conséquence il lui demande, d'une pain, ce qu'il
entend faire pour assurer la souveraineté de la décision du
conseil municipal et, d'autre part, s'il compte donner des instruc-
tions pour que la volonté du législateur, telle qu'elle résulte de la
loi du 13 juillet 1983, notamment dans son article 15, soit appli-
quée et respectée.

Réponse . - Les conditions de retrait d'une commune d'une
agglomération nouvelle sont fixées par l'article 15 de la loi
n e 83 .636 du 13 juillet 1983 en ces termes : « par dérogation aux
dispositions de l'article L . 136-16 du code des communes, la déci-
sion de retrait d'une commune membre d'un syndicat d'agglomé-
ration nouvelle est prise par décret en Ccnseil d'Etat, sur propo-
sition du représentant de l'Etat dans le département, après avis
conforme du comité syndical et des conseils municipaux des
communes membres obtenu à la majorité qualifiée telle que
définie à l'article 4 » . En l'espèce, le principe de libre administra-
tion des collectivités locales doit être concilié avec les impératifs
de coopération intercommunale et la garantie des intérêts de
l'Etat qui président à l'aménagement de ces agglomérations . Si
l'exercice d'un droit de retrait est reconnu aux communes, le
simple fait de le demander ne suffit pas à l ' obtenir. Les autres
communes associées au projet et le comité syndical doivent y être
majoritairement favorables . En outre, l'Etat a le devoir de s'as-
surer que ce retrait est compatible et cohérent avec la réalisation
des opérations d' aménagement des villes nouvelles que le législa-
teur lui-même a définies comme d'intérêt national et régional.
C'est pourquoi, le retrait doit non seulement être autorisé par
décret en Conseil d'Etat mais encore la proposition de retrait
elle-même, c' est-à-dire le fait générateur du retrait, appartient en
propre au représentant de l'Etat dans le département . C'est dans
le cadre de ce dispositif que peuvent être examinées les

demandes de retrait susceptibles d'être présentées par les com-
munes appartenant à ces structures de coopération intercommu-
nale .

JUSTICE

Racisme (lutte et prévention)

33798 . - 24 septembre 1990 . - M . Jean Desanlis attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur
l'application de la loi condamnant celles ou ceux qui tiennent, en
public, des propos racistes. Il lui demande de vouloir bien lui
faire connaître les sanctions seront prises contre ceux qui ont
affiché ou permis d'afficher, dans les couloirs du métro, l'an-
nonce publicitaire d'un film portant sur le personnage de Marie-
Antoinette dans les termes suivants « Sale étrangère, ce n'est pas
parce qu'on a épousé un Français qu'on est française ».

Réponse. - Le garde des sceaux affirme sa constante détermina-
tion à lutter contre le racisme, car il considère qu'il s'agit de
l'une des priorités essentielles de l'institution judiciaire . Les
magistrats du parquet ont d'ailleurs été invités par voie de circu-
laires, la dernière en date du 27 août 1990, à poursuivre avec
fermeté les faits de racisme, d'antisémitisme et de xénophobie.
Mais, en l'espèce, le délit de discrimination raciale, prévu par
l'article 24, alinéa 6, de la loi du 29 juillet 1881 modifiée relative
à la liberté de la presse, n'apparaît pas constitué avec certitude
par les propos visant Marie-Antoinette dans la mesure où l'inten-
tion délictueuse de leur auteur n'est pas clairement établie, d'au-
tant qu'il reprend, peut-être pour en déplorer la teneur, une
expression couramment employée par les contemporains de la
souveraine déchue . Aussi, aucune poursuite pénale n'a-t-elle été
déclenchée .

D.O .M.-T.O.M. (Guadeloupe : justice)

35182 . - 5 novembre 1990 . - M . Ernest Moutoussamy attire
l'attention pie M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'inquiétante situation des juridictions du département de la
Guadeloupe . Il lui rappelle que les locaux des greffes sont
indignes d'un grand service public et ne permettent pas un fonc-
tionnement efficace et protecteur de la vie privée des justiciables.
Les insuffisances chroniques de la formation permanente sont
accentuées par l'insularité et l'éloignement des autres juridictions
et rendent Impossible tout accès aux concours organisés par le
ministère . En outre, il craint que la situation des effectifs des
magistrats, déjà tendue, ne soit rendue catastrophique par la
vacance prochaine de plusieurs postes qu'il sera difficile de pour-
voir en raison de l'insuffisance de l'aide à la mobilité. Il re3rette
enfin le recours abusif aux contrats de solidarité et les déplo-
rables conditions d'incarcération, notamment à la maison d'arrêt
de Basse-Terre . II lui demande ce qu'il compte faire pour amé-
liorer le plus vite possible cette situation et créer les conditions
d'exercice et de pratique d'une justice digne de la France.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l 'at-
tention du garde des sceaux sur la situation des juridictions du
département de la Guadeloupe et plus particulièrement sur les
vacances de postes de magistrat, les possibilités d'accès des fonc-
tionnaires aux concours organisés par le ministère de la justice et
la formation permanente, sur les moyens immobiliers dont béné-
ficient les juridictions, enfin, sur les conditions d'incarcération
notamment à la maison d'arrêt de Basse-Terre . La chancellerie
est particulièrement attentive aux problèmes rencontrés par les
juridictions et s'attache à améliorer leurs conditions de fonction-
nement dans la mesure des moyens disponibles . Ainsi, tous les
postes vacants de magistrat vont être pourvus par l'installation en
février de magistrats sortant de l'école nationale de la magistra-
ture . Seul restera vacant le poste de substitut au tribunal de
grande instance de Pointe-à-Pitre, libéré par un départ en congé
parental, postérieurement à l'élaboration de la liste offerte aux
auditeurs de justice achevant leur scolarité . En ce qui concerne
les fonctionnaires, depuis 1988, le ministère de la justice par l'in-
termédiaire de l'école nationale des greffes a engagé des actions
de formation permanente dans les départements d'outre-mer . Les
formateurs et maîtres de conférences ont tour à tour assuré, au
cours de ces deux années, des sessions de formation continue
d'une durée de deux à trois semaines au bénéfice des agents
affectés aux juridictions de Pointe-à-Pitre, Basse-Terre, Fort-de-
France et Cayenne . Ces premières missions, ont pu être réalisées
avec succès et ont permis de toucher, en peu de temps, un grand
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nombre de fonctionnaires . Ces interventions dans les départe-
ments d'outre-mer seront poursuivies et amplifiées puisque le
principe d'une action annuelle, au minimum, en faveur de l'un
des départements d'outre-mer a été retenu . Sur le problème de
l'accès e ux concours organisés par le ministère, il peut être pré-
cisé qu'à l'instar des autres cours d'appel de la métropole, les
épreuves des concours se déroulent au siège des cours d'appel et
dans les centres qui sont ouverts dans leur ressort en fonction du
nombre de candidats . En ce qui concerne les moyens immobiliers
mis à la disposition des juridictions, il convient d'observer que
des travaux de rénovation intérieure au greffe et au parquet
général de la cour d'appel ont été financés en 1989 pour un mon-
tant de 317 000 francs . Par ailleurs est actuellement à l'étude une
opération immobilière d'extension du palais de justice de Basse-
Terre, qui concerne notamment !e tribunal d'instance, logé dans
des conditions insatisfaisantes . L'acquisition de l'assiette foncière
nécessaire à la réalisation de cette opération pourrait intervenir
en 1991 . A Pointe-à-Pitre, l'actuel palais de justice a fait l'objet
de travaux de restructuration en 1986 à la suite du relogement du
tribunal d'instance et du conseil de prud'hommes. Cette restruc-
turation a permis l'extension du tribunal de grande instance au
sein du palais de justice . En 1988, des crédits d'un montant de
494 000 francs ont été délégués pouf permettre le renforcement
de la sécurité des installations du tribunal de grande instance et
des personnels qui y travaillent . En outre, à la suite du passage
du cyclone Hugo au mois de septembre dernier, il a été pro-
grammé à titre eceptionnel 4 MF d'autorisation de programme
pour procéder aux travaux de remise en état des bâtiments judi-
ciaires, et plus particulièrement du tribunal de grande instance de
Pointe-à-Pitre très touché par ce cataclysme . Enfin, en ce qui
concerne la maison d'arrêt de Basse-Terre, la construction d'un
nouvel établissement sur le territoire de la commune de Baie-
Mahaut a été décidée . Les études préalables sont actuellement en
cours et l'architecte vient d'être désigné. Si aucune complication
technique n'apparaît dans le résultat de ses études, les travaux
débuteront à la fin du premier semestre 1992 ét se poursuivront
jusqu'à la fin de l'année 1993, l'ouverture devant s'effectuer
début 1994. Cet établissement de 400 places répondra aux
besoins des juridictions de Pointe-à-Pitre et de Basse-Terre par
l'affectation de 250 places pour la partie maison d'arrêt et
150 places pour la partie centre de détention qui s'ajouteront aux
109 places de la maison d'arrêt de Basse-Terre et aux 32 places
de l'équipement léger de Baie-Mahaut.

Voirie (autoroutes)

35603 . - 12 novembre 1990. - Mine Marie-France Stirbois
attire l"attention de M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer sur la nécessité de développer
l'information de la population sur les conditions d'exécution
d'une enquête publique . Il apparaît que, lors de la réalisation de
la rocade littorale Calais-Dunkerque, de nombreuses contesta-
tions se soient élevées une fois le tracé déterminé et le projet
avancé dans sa phase de travaux. Ce problème, à n'en pas
douter, se retrouve lors de la plupart des grands travaux . Cepen-
dant, dans un cas particulier qui m'a été soumis, celui de l'échan-
geur de Ghyvelde (Nord), même les élus locaux se sont plaints
que leurs remarques n'aient pas été reprises dans le rapport du
commissaire enquêteur. Pouvons-nous envisager les mesures sui-
vantes : délai entre l'annonce de l'ouverture et le début de l'en-
quête publique porté à un mois (actuellement quinze jours) ;
annonce de l'enquête non seulement dans les journaux d'an-
nonces légales mais dans le Bulletin municipal . Au cas où la
commune n'édite pas de bulletin municipal, envoi d'une lettre à
chaque foyer de la commune ; durée minimum de l'enquête
publique portée à quarante-cinq jours en période d'été (juin,
juillet et août) ; rapport du commissaire-enquêteur visé par les
élus locaux pour s'assurer que les remarques d'oppositions for-
mulées verbalement sont reprises dans le rapport . - Question
trrsarmise d M. le garde des sceau, ministre de la justice.

Réponse. - Les exemples signalés par l'honorable parlementaire
relèvent de la procédure d'enquête publique régie par la loi
n e 83-630 du 12 juillet 1983 relatiive à la démocratisation des
enquêtes publiques et à la protection de l ' environnement, et par
son décret d'application du 23 avril 1985 . Les nouvelles disposi-
tions s'efforcent de répondre aux nombreuses critiques qui
avaient été faites antérieurement, tenant en particulier n'a carac-
tère quasi confidentiel et au peu d'efficacité de l 'enquête. Au
terme de la loi et du décret précité, le préfet porte à la connais-
sance du public, quinze jours au moins avant son ouverture et
durant celle-ci, les éléments essentiels de cette enquête . La publi-
cité est assurée par voie de publication dans deux journaux
zonaux ou locaux, le cas échéant, nationaux, ainsi que par
voie d'affichage sur le terrain, et dans les communes concernées.
Tous autres moyens appropriés de presse écrite ou audiovisuelle

peuvent être utilisés . La réglementation, tout en assurant l'infor-
mation du public,est par conséquent suffisamment souple pour
permettre de tenir compte de la nature et de l'importance du
projet . S'agissant en second lieu de la durée de l'enquête, celle-ci
ne peut être inférieure à un mois, ou excéder deux mois sauf
prorogation . II est possible dans ces conditions, en période d'été,
de fixer à plus d ' un mois la période de l 'enquête . En ce qui
concerne enfin la publicité du rapport et des conclusions, il est
prévu qu'une copie de re, documents est adressée en mairie du
lieu d'enquête pour être tenue à la disposition du public pendant
un an. Le rapport doit faire état des contre-propositions pro-
duites . Ces contre-propositions peuvent être également consi-
gnées, de même que toutes autres appréciations et suggestions sur
un registre d'enquête préalablement coté et paraphé . Il appartient
à l'auteur d'une observation de juger de l'opportunité de pré-
senter celle-ci simplement oralement . En tout état de cause, l'ap-
préciation de la régularité de l'enquête relève de la compétence
du juge administratif et il ne parait pas souhaitable de faire peser
cette responsabilité sur les élus locaux. Dans ces conditions, il
n'est pas en l'état envisagé de réformer sur ces diffé-ents points
la procédure d'enquête publique.

Justice (fonctionnement)

37180 . - 17 décembre 1990 . - M . Lucien Richard appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, minisire de la justice, sur
les difficultés croissantes que semblent rencontrer, dans certains
tribunaux, les justiciables qui veulent utiliser les procédures dites
simplifiées comme l'injonction de faire, l'injonction de payer ou
la saisine simplifiée. Il lui expose le cas, qui vient de lui être
rapporté, de personnes c(ui, scuhaitant utiliser la saisine simpli-
fi ée (sans avocat -ni huissier) se sont vues conseiller, au greffe du
tribunal, de passer par un avocat et ont finalement été
contraintes d'agir en suivant la procédure normale qui nécessite
le recours à un huissier. Au-delà du problème du coût du recours
pour le justiciable, le rejet ,de cette procédure sans qu'une étude
de recevabilité soit conduite par le juge, montre les difficultés de
mise en oeuvre des procédure dites simplifiées dans les tribunaux
d'instance et de grande instance . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser s'il est informé de telles difficultés et de lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour y remédier.

Réponse . - Le décret n e 88.209 relatif aux petits litiges devant
les tribunaux d'instance, qui institue la procédure d'injonction de
faire et la saisine simplifiée du tribunal par déclaration au greffe,
est entré en vigueur le l m janvier 1989. Le 21 novembre 1988,
une circulaire adressée eux tribunaux d'instance a précisé les
modalités d'application de ces textes et d'utilisation des imprimés
élaborés par les services de la chancellerie . il a également été
recommandé au personnel des greffes de ces juridictions de
veiller à informer les justiciables de ces nouvelles procédures et
d'être particulièrement attentifs à leurs besoins notamment en
améliorant le service de réception du public. Enfin, l'Ecole natio-
nale des greffes a complété l'information des fonctionnaires en
diffusant à l'ensemble des tribunaux d'instance un fascicule
relatif à la procédure d'injonction de faire, en organisant des ses-
sions de formation tant nationales que régionales sur ces nou-
velles procédures, qui font en outre l'objet d'un enseignement
spécifique dans le cadre de la formation initiale des greffiers et
greffiers en chef. Cet effort d'information sera poursuivi et ren-
forcé, afin d'assurer une meilleure connaissance de ces procé-
dures qui permettent un accès simple et rapide à la justice.

Divorce (pensions alimentaires)

37447 . - 24 décembre 1990. - M . Jacques Godfrain appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le problème posé par les pensions versées aux personnes
divorcées antérieurement à la loi du 11 juillet 1975 relative à l'in-
dexation de ces pensions et sur la rétroactivité de cette indexa-
tion . Il lui demande en particulier si cette loi peut s'appliquer
rétroactivement à 1975, tant pour la période antérieure que pour
la période postérieure à cette date qui les concerne.

Réponse . - D'une manière générale, les dispositions législatives
de nature civile ne sont pas rétroactives à moins que le législa-
teur n'en ait décidé autrement. Tel n'est pas le cas de l'article 208
du code civil dans sa rédaction issue de la loi n e 72-3 du 3 jan-
vier 1972 qui permet au juge d'indexer les pensions alimentaires
d'office ou à la demande des intéressés . En revanche, ces mêmes
dispositions étant d'application immédiate, les parties peuvent
demander au juge l'indexation des pensions allouées sous l'em-
pire de la législation antérieure .
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Elections et référendums (inéligibilités)

38439. - 28 janvier 1991 . - M. Marc Dolez remercie M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir lui
indiquer l'évolution annuelle, depuis 1958, du nombre de per-
sonnes privées de leur capacité électorale en raison d'une
condamnation pénale.

Réponse . - Le garde des sceaux est en mesure d'indiquer à
l'auteur de la question qu'au 1 « septembre 1989 - date du der-
nier recensement dh ponible en l'état -, 222 533 personnes étaient
privées de leur capacité électorale en raison d'une condamnation.
Il n'est pas possible de dénombrer année par année depuis 1958
les personnes frappées d'incapacité électorale, le casier judiciaire
national n'étant devenu compétent, en matière de gestion des
Incapacités électorales, que depuis le l « février 1986, date d'en-
trée en vigueur des dispositions de la loi n° 85-699 du
11 juillet 1985 modifiant l'article 773 du code de procédure
pénale et du décret n° 85-913 du 29 août 1985 . Pour 1987, der-
nière année statistique significative, 64 236 personnes avaient été
radiées des listes électorales .

point de se réaliser, vont permettre de répondre à une attente des
usagers de La Poste . Le projet de création du bureau de poste de
Saint-Jean-de-Muzols se caractérise par l'intégration de tous les
moyens nécessaires quant à son accessibilité à tous les publics,
notamment aux personnes handicapées et . également, par la mise
an place d'un guichet à l'attention des automobilistes . Le permis
de construire va être déposé très prochainement . En ce qui
concerne le bureau de Rochepaule, dont le permis de construire
est déposé, ce bureau présentera la particularité de proposer à
toutes les associations du secteur la mise à disposition, nuit et
jour, d'un local leur permettant de se réunir . Le début des tra-
vaux est pr,5,vu dés le printemps de cette année . Les conditions de
fonctionnement de ce bureau feront l'objet d'une étroite concer-
tation avec l'ensemble des élus locaux et des partenaires
concernés . Ainsi, La Poste démontre sa capacité de participe: à
l'aménagement du territoire, conformément aux missions que lui
confie la loi du 2 juillet 1990 relative à l'organisation d ., service
public de la poste et des télécommunications, en s'adaptant ans
besoins des habitants des zones rurales.

Téléphone (fonctionnement)

Enseignement ;établissements : Seine-Saint-Deniel

39664 . - 25 février 1991 . - La Légion d'honneur a eu l'impru-
dence de prêter une partie des terrains inaliénables qui abritent,
sur la commune de Saint-Denis, une de ses maisons d'éducatic 1.
Lorsque le Président de la République a comme chaque année
visité cet établissement, des mesures de sécurité considérables ont
été prises contre les provocations, les insultes, les agressions
telles que des jets de pierre dont sont victimes les élèves de la
part de « bandes » . M. Alain Griotteray demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, comment a été décidé
le prêt à la commune de Saint-Denis de terrains inaliénables.
D'autre part, il lui demande de prendre le pins rapidement pos-
sible des mesures pour remettre les choses en ordre afin que cet
établissement ne perde pas la réputation qui est la sienne, ne vcit
pas ses élèves déserter une maison qui honore la Légion d'hon-
neu^ et en fin de compte provoque sa disparition.

Réponse . - L'éminent député du Val-de-Marne semble s'in-
quiéter du sort fait, à l'heure actuelle, aux maisons d'éducation
ainsi qu'à leur avenir. Ces inquiétudes n'apparaissent pas particu-
lièrement fondées. Le prêt à la commune de Saint-Denis d'une
parcelle de terrain a été décidé le 30 octobre 1970, donc il y a
plus de vingt ans, par les autorités responsables de l'époque . Une
nouvelle convention d'occupation a été signée en décembre 1982.
Consentie pour une durée de quatre-vingt-dix-neuf années, elle a
facilité la construction de locaux pédagogiques . Il s'agit simple-
ment d'un prêt. Les provocations, insultes, agressions men-
tionnées par l'honorable parlementaire n'ont jamais été portées à
la connaissance de la grande chancellerie par qui que ce soit et
la visite du Président de la République à Saint-Denis, en 1991, a
conduit à prendre des mesures rigoureusement identiques à celles
prises à l'occasion de chaque visite du grand .mitre dans ses
maisons . L'honorable parlementaire, enfin, doit savoir que la
réputation de l'établissement ne subit aucune des atteintes aux-
quelles il fait allusion . Bien au contraire, si l'on s'en rapporte
aux larges échos qui lui sont consacrés dans les médias natio-
naux et internationaux, à l'accroissement très sensible du nombre
des candidates à l'admission et à la création récente de classes
d'enseignement supérieur. Les excellents résultats obtenus tant au
brevet qu'au baccalauréat assurent, s'il en était besoin, en même
temps que le renom la pérennité des maisons d'éducation de la
Légion d'honneur.

POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ESPACE

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

38644. - 4 février 1991 . - M. Marc Dolez remercie M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
bien vouloir se pencher sur l'une des mesures qu'Il avait
annoncées lors de sa conférence de presse du 26 juin 1990, en
dressant le bilan provisoire de deux expériences pilotes menées
en Ardèche à Saint-Jean-de-Muzols (aménagement facilitant l'ac-
cueil des handicapés) et à Rochepaule (adaptation aux besoins
des zones rurales).

,
Réponse. - Les deux expériences pilotes menées en Ardèche,

l'une à Saint-Jean-de-Muzols, l'autre à Rochepaule, ont fait
l'objet d'études approfondies . Ces deux projets, qui sont sur le

38647 . - 4 février 1991 . - M . Marc Dolez remercie M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace de
bien vouloir se pencher sur l'une des mesures qu'il avait
annoncées lors de sa conférence de presse du 26 juin 1990, en
dressant un premier bilan des activités de la structure « consom-
mateurs » (service des ventes de la direction des affaires commer-
ciales et télématiques de France Télécom).

Réponse. - Le groupement « consommateurs » a été créé en
mai 1990 au sein du service des ventes de la direction des
affaires commerciales et télématiques de France Télécom. Ce
groupement est chargé de la concertation permanente avec les
associations de consommateurs et les associations de handicapés.
Il étudie, avec les autres services compétents de France Télécom
et les partenaires externes concernés, les solutions à apporter aux
problèmes sociaux du téléphone et de la communication . En
1990, il a notamment participé à l'élaboration d'une nouvelle
politique de prise de commandes et à une analyse des causes
d'insatisfaction de la clientèle . En outre, dans la perspective du
changement de statut de l'exploitant au l es janvier 1991, le grou-
pement précité a mené une intense concertation avec les associa-
tions concernées pour l'élaboration du cahier des charges de
France Télécom, des contrats d'offre des services et du « livre
bleu du téléphone » ; ce dernier est destiné à faire connaître aux
usagers leurs droits et responsabilités.

Téléphone (fonctionnement)

38654 . - 4 février 1991 . - M. Yves Dollo s'étonne auprès de
M . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace que les usagers des services commerciaux de France
Télécom ne puissent effectuer leurs paiements par carte magné-
tique . Il est par exemple paradoxal que, présentant une carte
bancaire, même émise par les P.T.T., un client se la voie refuser
au bénéfice d'un chèque ou d'espèces . Il lui demande si ce ser-
vice sera doté des appareils indispensables et dans l'affirmative
dans quel délai.

Réponse. - Conscient du handicap que représentait en effet le
refus du paiement par carte bancaire, France Télécom a décidé
de l'accepter pour les achats réalisés dans les agences commer-
ciales. Celles-ci commenceront dès cette année à être équipées
des terminaux nécessaires l'opération devrait être terminée
en 1993 . Par ailleurs, ou peut signaler que quarante publiphones
acceptant la carte bancaire fonctionnent dés à présent dans les
aéroports de Paris - Chasles-de-Gaulle, Lyon-Satolas et Nice, et
que deux cents autres seront mis en service avant la fin du
l et semestre 1991.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

38900. - 4 février 1991 . - M. Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur les diverses dispositions prises dans le cadre de la
réforme des P. et T. dont devaient bénéficier les retraités de son
administration . Alors que des mesures indiciaires de reclassement
devaient répondre favorablement à l'attente des chefs d'établisse-
ments retraités, il apparaît aujourd'hui qu'au travers des indem-
nités aux actifs, indices donnés à titre personnel, suppression des



1444

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

8 avril 1991

grades, etc., ceux qui devaient en être bénéficiaires compte tenu
des règles de la péréquation se sentent aujourd ' hui comme exclus
de la réforme en question . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser quelles seront les mesures qu'il envisage
de prendre afin d'effacer la défiance ressentie par les chefs d ' éta-
blissement à la retraite à l'égard de cette réforme.

Réponse . - En application de l'article L . 16 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite et de la jurisprudence affé-
rente, le bénéfice d'une réforme statutaire concerne les fonction-
naires retraités dès lors que cette réforme s'applique
automatiquement à l'ensemble des fonctionnaires en activité du
grade et de l'échelon considérés, à l'exclusion des dispositifs fai-
sant intervenir l'iascription sur un tableau d'avancement ou sur
une liste d'aptitude . C'est pourquoi, les mesures de reclassement
mises en application le 1 st janvier 1991, telles que la bonification
indiciaire ou la bonification d'ancienneté, et celles qui seront
mises en oeuvre le juillet 1992 s'appliqueront aux chefs d'éta-
blissement retraités, comme à ceux qui sont en activité, pour tous
les intéressés qui détenaient, lors de leur mise à la retraite, un
grade et un échelon auxquels s'applique le reclassement.

SANTÉ

Professions médicales (médecins)

1669 . - 22 août 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les pro-
positions d'un syndicat de médecins concernant l'éventuelle
reconversion professionnelle des médecins . L'une de ces proposi-
tions consiste en une reconversion en professeurs de mathéma-
tiques ou de sciences physiques, dont les besoins semblent non
négligeables dans de nombreuses académies . L'autre proposition
consiste à proposer astis médecins la direction de crèches mater-
nelles, qui est habituellement pourvue par promotion interne des
puéricultrices . Il lui demande ce qu'il pense de ces propositions
particulières et, d'une façon générale, les mesures qu'il envisage
de prendre à moyen et à long terme pour reconvertir les
médecins qui ne trouveront pas d'emploi suit nains le secteur
libéral, soit dans le secteur scolaire, public ou privé . - Question
transmise à M. le ministre oiélégué à la santé.

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

29909 . - 11 juin 1990. - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait qu'à de nombreuses reprises le Pré-
sident de :a République a demandé aux membres du Gouverne-
ment de respecter les prérogatives du Parlement . En l'espèce, le
règlement intérieur de l'Assemblée nationale prévoit que les ques-
tions écrites doivent bénéficier d'une réponse dans un délai d'un
mois renouvelable une fois . II lui rappelle que sa question écrite
n e 1669 en date du 22 août 1588 n'a toujours pas obtenu de
réponse . Il souhaiterait donc qu'il lui indique les raisons de ce
retard et s'il pense qu'un tel retard est compatible avec les
recommandations émanant du Président de la République lui-
même quant à la nature des rapports entre le Gouvernement et le
Parlement . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - La progression de la démographie médicale au
cours des dernières décennies retient toute l'attention du Gouver-
nement . Même s'il n'est pas constaté actuellement de mouvement
significatif de reconversion de médecins vers d'autres professions,
il reste qu'un certain nombre de praticiens connaissent actuelle-
ment en exercice libéral quelques difficultés à s'installer dans cer-
taines zones. S'agissant des propositions rappelées par l'hono-
rable parlementaire, il convient tout d'abord de préciser que
l'article 6 du décret n e 74-58 du 15 janvier 1974 relatif « à la
réglementation des pouponnières, des crèches, des consultations
de protection infantile et des gouttes de lait » permet de recruter
des docteurs en médecine en qualité ide directeur de créche . Tou-
tefois, jusqu'à pésent, peu de médecins se sont portés candidats à
de telles fonctions . Concernant le recrutement de médecins en
qualité d'enseignants, le ministère de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports a pris diverses dispositions réglementaires
permettant aux personnes titulaires d'un diplôme de docteur en
médecine de présenter le concours de professeur certifié . Sans
préjudice de ces possibilités, il est nécessaire de mener une

réflexion d'ensemble sur ies divers problèmes qui se posent
actuellement à la médecine libérale, en y incluant les effets de la
démographie médicale sur les conditions d'exercice de certains
médecins . C'est pourquoi le ministre des affaires sociales et de la
solidarité a confié une mission à M . Philippe Lazar sur l ' en-
semble des problèmes de notre médecine ambulatoire. A la suite
de la remise du rapport de M . Lazar, en octobre 1990, le ministre
des affaires sociales et de la solidarité ei le ministre délégué à la
santé ont décidé d 'étudier les solutions qui y sont préconisées
pour favoriser le redéploiement et la reconversion des médecins
qui le désireraient et d'examiner les flux d'entrée et de sortie
dans la profession médicale.

Santé publique (SIDA)

14783 . - 19 juin 1989. - M. Pierre Brana attire l'attentio . de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le douloureux problème des patients ayant contracté
le Sida lors de transfusions sanguines . Les centres de transfusions
sanguines n'ayant pris en compte ce risque qu'à partir de
juillet 1985, plusieurs milliers de personnes en France sont
conce rnées . Dans plusieu •s pays, l'indemnisation des familles est
réalisée (U .S.A, R .F .A ., suède, Grande-Bretagne, etc .) . Il lui
demande en conséquence les mesures qu'il compte prendre pour
aider concrètement les familles ainsi éprouvées . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué à la santé.

Santé publique (SIDA)

30565 . - 25 juin 1990 . - M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et - de la protec-
tion sociale sur la situation des personnes ayant contracté le sida
lors d'une transfusion sanguine . Il serait souhaitable d'envisager
l'indemnisation des intéressés . Il conviendrait, par ailleurs, de
proposer le remboursement par la sécurité sociale des frais liés à
la prise d'interféron, médicament privilégié dans le traitement de
cette maladie . Aussi il lui demande si ces propositions recueillent
son assentiment et sous quels délais des mesures pourraient être
prises pour aider les personnes atteintes accidentellement par ce
fléau . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Santé publique (SIDA)

35388. - 12 novembre 1990 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation des personnes contaminées par le virus V .1 .'.-1 .,
avant 1985, au cours d'une transfusion sanguine nécessitée par
une opération à coeur ouvert . Compte tenu du nombre limai de
cas, il lui demande d'étendre aux persiennes concernées le fonds
de solidarité mis en place en faveur des hémophiles conta-
minés . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Santé publique (SIDA)

38582 . - 28 janvier 1991 . - M . Marcel Garrouste attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des malades qui ont contracté le SIDA par transfusion sang .?
Rappelant qu'un fonds de solidarité a été créé en faveur des
hémophiles contaminés accidentellement par le SiDA lors d'une
transfusion sanguine, il demande s'il n'envisage pas d'étendre le
bénéfice de ce fonds de solidarité à tous ceux qui ont contracté
le SIDA par transfusion sanguine antérieurement à la loi du
30 août 1985 qui a rendu le test de dépistage obligatoire pour les
dons du sang. Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Pour répondre au douloureux problème de la conta-
mination par le virus de l'immunodéficiertce humaine d'un grand
nombre de malades hémophiles, le Gouvernement a mis en place
en juillet 1989 un dispositif de solidarité reposant sur un fonds
public alimenté par l'Etat et géré par l'Agence française de lutte
contre le SIDA, et sur un fonds privé, créé par les compagnies
d'assurance des établissements de transfusion sanguine . Ces deux
fonds agissent de façon complémentaire et ont permis à ce jour
de venir en aide à plus d'un millier de malades ou fie familles
d'hémophiles . En ce qui concerne le soutien familier qui pourrait
être apporté aux personnes non hémophiles contaminées à la
suite de transfusions sanguines, celui-ci ne peut actuellement
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relever de la compétence de ces fonds, compte tenu de l'e ::trème
diversité des situations des transfusés comparées à cel'es des
hémophiles et de la difficulté de les dénombrer . Cependant, le
dispcsitif général de protection sociale apporte déjà des eéponses
aux difficultés matérielles que rencontrent ces personnes (prise en
charge à 100 p . 100 par l'assurance maladie des malades atteints
de SIDA au titre des maladies longues et coûteuses, allocations
diverses). Les médicaments nécessaires au traitement du SIDA
sont soit inscrits sur la liste des médicaments remboursables aux
assurés sociaux ou sur la liste des spécialités pharmaceutiques
agréées à l'usage des collectivités et divers services publics, soit
fournis gratuitement par les laboratoires dans le cadre d ' essais
cliniques préalables à l'obtention de l'autorisation de mise sur le
marché . Le principe d ' une indemnisation des personnes conta-
minées ne relève quant à lui et en l'état actuel de notre droit que
de l'appréciation exclusive des tribunaux français . Enfin, il
convient de noter que la situation des transfusés s'intègre dans la
réflexion sur la réparation des dommages résultant d'actes théra-
peutiques . Une étude juridique de cette question est actuellement
menée par les services du ministère de la santé et du ministère de
la justice .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

31691 . - 23 juillet 1990 . - Au moment où le Conseil supérieur
de la fonction publique hospitalière examine des projets de
décrets relatifs au statut des psychologues, leur qualification et
leur compétence, qui ne sont plus à démontrer, doivent ètre
reconnus . En conséquence, M. Jean-Claude Gayssot demande à
M. le ministre d'État, 12tirtistre de la fonction publique et des
réformes administratives, quelles mesures concrètes il envisage
de prendre pour qu'un bon statut soit élaboré à l'issue d'une
large concertation avec les représentants des organisations syndi-
cales et professionnelles sur la base des légitimes aspirations des
intéressés, à savoir : indépendance professionnelle, tiers-temps de
recherche, formation dans leurs obligations de service, création
d'un corps à grade unique non contingenté, reconstitution de car-
rière et bonification d'ancienneté, rattrapage salarial et grille indi-
ciaire revalorisée en fonction de leur formation initiale et de
leurs formations complémentaires personnelles . Ces mesures
s'inscrivent dans le sens des intérêts des psychologues, des
patients et du service public de santé . - Question transmise à m. le
ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le décret n° 91-129 du 31 janvier 1991 portant
statut particulier des psychologues de la fonction publique hospi-
talière constitue une reconnaissance de l'importance et de l'iden-
tité professionnelle des psychologues hospitaliers . Il définit pour
la première fois le contenu de leurs fonctions . Il améliore sensi-
blement leurs perspectives de carrière en instituant un corps à
deux grades : la classe normale, dont l'échelon terminal est doté
de l'indice brut 801 (à comparer avec l'indice brut 750 qui
constitue l ' actuelle fin de carrière), et la classe supérieure acces-
sible à 15 p. 100 des effectifs qui conduit en fin de carrière à
l'indice brut 901 . II prévoit des conditions favorables de reclasse-

ment dans la grille nouvelle, au profit des psychologues actuelle-
'ment en fonctions . Enfin, il offre des possibilités d'intégration
aux non-titulaires à l'occasion de la constitution initiale du corps.

Politiques communautaires (professions médicales)

31717 . - 23 juillet 1990 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il peut lui indiquer quel est actuellement le nombre de
médecins dans les pays de la Communauté européenne, quel est
également le nombre d'étudiants en médecine qui entreront en
activité dans ces toutes prochaines années . Par rapport à ces
chiffres, quel est !e nombre souhaitable de médecins qui pour-
raient exercer dans des conditions normales, et en conséquenc e
peut-il indiquer si l'on constatera un déficit ou au contraire un
nombre trop important ? Dans ces cas de figure quelle sera la
situation de la France ? Sera-t-elle en situation de recevoir des
médecins d'autres pays et, si oui, lesquels ? Ou bien les médecins
français devront-ils exercer dans d ' autres pays et, si oui, les-
quels ?. - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse . - Les dernières données dont nous disposons concer-
nant la démographie médicale sont indiquées dans le tableau ci-
après . II est impossible de répondre avec précision à la question
de l ' honorable parlementaire relative au nombre souhaitable de
médecins, qui dépend à la fois de la structure du système de
santé du pays, des habitudes de consommation de santé des habi-
tants, en fonction notamment de leur âge et de leur revena, ainsi
que de !a part des ressources que chaque pays souhaite consacrer
à sa santé . Ainsi, en France, le nombre de médecins a doublé en
vingt ans avant qu'apparaissent les signes de surpopulation médi-
cale . Cependant, certaines constatations peuvent être faites sur
ces chiffres . Alors que le Royaume-Uni a su depuis longtemps
contrôler le nombre de médecins, dans un système de santé
nationale très planifié, la plupart des autres pays européens ont
laissé augmenter considérablement ce nombre, ce qui pose d ' ores
et déjà des problèmes de chômage médical, notamment en
Espagne et en Italie . La France se situe dans une situation inter-
médiaire, puisque la baisse progressive mais importante du
numerus clausus de fin de première année des études médicales
devra permettre de voir limiter la croissance du nombre de
médecins dans les prochaines années, puis de voir ce nombre se
réduire après 2007 . En ce qui concerne les échanges de médecins
entre les différents pays, on peut constater que des migrations
conséquentes ne se sont pas produites, bien qu ' autorisées depuis
la mise en place d ' une directive européenne de 1975 . Ainsi,
d'après les statistiques de la Communauté européenne,
916 médecins ayant obtenu leur diplôme dans la C .E .E . se sont
installés en France entre le 20 décembre 1988, et 543 diplômés en
France se sont installés dans d 'autres pays de la C .E .E ., ce der-
nier chiffre ne tenant pas compte de l 'Allemagne, de la Grèce ni
du Portugal . Cette rigidité, due sans doute à la fois à l ' obstacle
linguisitique et à la saturation médicale des différents pays, est
sans doute amenée à se prolonger à l'avenir . Le Gouvernement
français est cependant déjà intervenu auprès de ses partenaires
afin de leur demander de contrôler leurs flux médicaux.

{ --

-J ---

PROFESSIONNELS

	

DENSITÉ
	en exercice

	

j (pour 100 000)
au l e janvier 1987

	

(6)

	 1-- -

	

-

	

-I	
Allemagne	 j
Belgique (I)	
Danemark	
Espagne (2)	
France (I)	 I
Grèce	
Italie	
Luxembourg (4)	
Pays-Bas (1)	
Portugal	
Royaume-Uni	

NOMBRE
de diplômes

délivrés en 1986

10 999
1 366 (5)

582
7 013
7 081
1154(5)

13 053 (5)

1 739
1 185
4 027

RÉGULATION

Formation

	

Installation

non

	

1

	

non

oui

non
non
non

non
oui (3)
non
oui

PAYS

17i 487
32 571
14 000

139 613
138 225
33 433

249 123
663

33 330
25 696

108 000

Total	 946 141

	

297,1

281
330,4
273,8
361,7
250,5
;36,5
436
180,7
230
253
190,8

oui
oui
oui
oui

1

(I) Au I « janvier 1988
(2)Au I« janvier 1989.
(3)Pour les généralistes.
(4) N ' a par d'université médicale.
(5)Document C .E .E.
(6)La population de référence est celle de 1985.
' Source : séminaire sur la démographie des professions de santé du II octobre 1989, Paris .
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Professions médicales (ordre des médecins)

32460. - 6 août 1990 . - M . Yves Donc attire l'attention 3e
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la nécessité de procéder à un réexamen du mode
d'organisation professionnelle qui régit les médecins . La récente
meure de suspension prise par un conseil régional de l'Ordre à
l'encontre d'un praticien de renom démontre l'archaïsme d'une
institution dotée de pouvoirs disciplinaires tels que, dans le cas
présent, un médecin est condamné sur des propos tenus et non
sur une quelconque faute professionnelle. Même si cette sanction
est susceptible de révision en appel, '_e préjudice moral du
médecin est indiscutable . Le difficile problème des droits du .
malade placé devant l'évolution inéluctable de son mal mérite un
traitement plus sérieux et respectable qu'une décision prise par
un ordre contesté au sein même de la profession . Aussi, lui
demande-t-il si, au-delà de l'appel qu'il a lui même-interjeté, le
moment ne lui paraît pas opportun pour réouvrir le dossier
devant conduire à une réorganisation de la profession médicale,
réorganisation d'autant plus urgente que le système ordinal se
révélera dès 1992 contraire aux législations, à la pratique et aux
usages d'autres pays européens . - Question transmise d M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse . - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
précise à l'honorable parlementaire qu'une réforme de l'ordre des
médecins lui paraît indispensable pour assurer une meilleure
représentativité de cette institution, un fonctionnement plus trans-
parent de celle-ci ainsi qu'une meilleure garantie du respect des
droits des plaignants et des personnes mises en cause ; en accord
avec M . le ministre délégué à la santé, une mission a été confiée
dans ce sens à M. Terquem, conseiller d'Etat ; les propositions
qu'il a formulées en vue d'atteindre ces objectifs sont actuelle-
ment à l'étude afin d'être mises en oeuvre prochainement.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

32839 . - 2u oût 1990 . - M . Philippe Vasseur appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les revendications des organismes profes-
sionnels de psychologues non scolaires qui s'inquiètent de l'ab-
sence d'un véritable statut professionnel . Il est vrai que depuis
l'instauration d'une première protection du titre de psychologue
par l'article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985, les décrets
d'application, tardivement parus, n'ont fait que créer un diplôme
contesté de psychologue scolaire, établir une liste des diplômes
permettant de faire un usage professionnel du titre ou prévoir les
conditions dans lesquelles les fonctionnaires exerçant déjà des
fonctions de psychologue sont autorisés à faire usage du titre de
psychologue . Les psychologues exerçant en milieu hospitalier
s'inquiètent à juste titre de l'absence d'organisation et de déroule-
ment d'une véritable carrière et de la non-reconnaissance de leur
valeur sur le plan de l'échelle indiciaire . Il lui demande quelles
sont ses intentions en ce qui concerne l'élaboration d'un véritable
statut professionnel propre à ces agents . - Question transmise d
M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le diplôme d'Etat de psychologie scolaire créé par
le décret du 18 septembre 1989 impose des conditions très rigou-
reuses pour faire usage du titre de psychologue . 1 es instituteurs
ou les professeurs des écoles qui seront admis, après sélection, à
ce cycle de formation devront préalablement être titulaires de la
licence de psychologie, avoir suivi pendant deux années une for-
mation au métier d'enseignement du premier degré qui comporte
notamment des enseignements complémenaires de psychologie
appliquée au milieu scolaire et avoir exercé pendant trois ans des
fonctions d'enseignement . Il est indéniable que le niveau de for-
mation en psychologie atteint par ces enseignants, un fois obtenu
le diplôme d'Etat de psychologie scolaire, dont la formation dure
une année, remplira parfaitement les conditions prévues d'exi-
gence d'une formation universitaire fondamentale et appliquée de
haut niveau en psychologie préparant à la vie professionnelle.
S'agissant du statut des psychologues hospitaliers, le décret
n° 91-129 du 31 janvier 1991 portant statut particulier des psy-
chologues de la fonction hospitalière améliore sensiblement les
perspectives de carrière des intéressés, puisqu'il institue un corps
à deux grades : la classe normale, dont 1 échelon terminal est
doté de l'indice brut 801 (à comparer avec l'indice brut 750 qui
constitue l'actuelle fin rie carrière), et la classe supérieure, acces-
sible dans la limite de 15 p. 100 des effectifs, qui conduit en fin
de carrière à l'indice brut 901 . Des conditions favorables de
reclassement ont été prévues au profit des psychologues actuelle-
ment ea fonctions . Des possibilités d'intégration par inscription
sur une liste d'aptitude sont offertes aux psychologues non titu-

laires auxquels sera accordée une indemnité compensatrice leur
permettant de conserver leur niveau de rémunération antérieur . Il
est enfin précisé à l'honorable parlementaire que les concours de
recrutement des psychologues hospitaliers seront ouverts par le
préfet de la région dans laquelle sont situés le ou les établisse-
ments concernés .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

32842. - 20 août 1990. - M. Jacques Floch attire l'attention
de M . le ministr de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur ;a situation statutaire des psychologues . En effet,
il semblerait que les décrets d'application de la loi n° 85-772 du
15 juillet 1985 portant création du titre de psychologue ne soient
pas conformes à l'esprit de cette loi . De plus, le décret n° 90-255
du 22 mars 1990 prévoyant la création d'un diplôme d'Etat de
psychologue scolaire introduit un clivage dans la profession et
même au sein de la fonction publique, dans la mesure où les
titres et diplômes exigés à l'éducation nationale ou dans la fonc-
tion publique hospitalière sont sensiblement différents . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de réunir pour doter cette profession d'un
statut unique . - Question transmise d M. le ministre délégué d la
santé.

Réponse. - Les craintes manifestées par l'honorable parlemen-
taire sur le fait que les décrets d'application de la loi n° 85-772
du 15 juillet 1985 portant création du titre de psychologue ne
seraient pas conformes à l'esprit de ladite loi ne semblent pas
fondées . Il convient à cet égard de souligner que lesdits décrets
sont soumis à l'avis de la section sociale du Conseil d'Etat, ce
qui est une garantie de leur régularité juridique . S'agissant du
décret n° 90-255 du 22 mars 1990 qui prévoit la création d'un
diplôme d'Etat de psychologue scolaire, il est précisé à l'hono-
rable parlementaire que le diplôme d'Etat de psychologie scolaire
créé par le décret du 18 septembre 1989 impose des conditions
très rigoureuses pour faire usage du titre de psychologue. Les
instituteurs ou les professeurs des écoles qui seront admis, après
sélection, à ce cycle de formation, devront préalablement être
titulaires de la licence de psychologie, avoir suivi pendant deux
années une formation au métier d'enseignement du premier degré
qui comporte notamment des enseignements complémentaires de
psychologie appliquée au milieu scolaire et avoir exercé pendant
trois ans des fonctions d'enseignement . Il est indéniable que le
niveau de formation en psychologie atteint par ces enseignants,
une fois obtenu le diplôme d'Etat de psychologie scolaire, dont
la formation dure une année, remplira partaitement les conditions
prévues d'exigence d'une formation universitaire fondamentale et
appliquée de haut niveau en psychologie préparant à la vie pro-
fessionnelle . Ceci étant, il est tout à fait logique que les diplômes
exigés des psychologues hospitaliers (diplômes d'études supé-
rieures spécialisées à orientation clinique) soient différents,
compte tenu de la nature de leur activité, de ceux exigés des
psychologues scolaires.

Naissance (mères de substitution)

35377 . - 12 novembre 1990 . - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la sonda-
rite sur les arrêts rendus par la cour d'appel de Paris autorisant
la pratique de la maternité de substitution . Ces décisions vont à
l'encontre des avis émis par le Comité consultatif national
d'éthique et il semble urgent de proposer des solutions législa-
tives pour faire face à cette question, compte tenu du développe-
ment des sciences de la vie . Il lui demande en conséquence
quelles sont les initiatives qu'il compte prend ; , sur ce dos-
sier. - Qeestlon transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé informe que les pou-
voirs publics s'efforcent de permettre la mise en œuvre dans les
meilleures conditions des progrès médicaux réalisés dans le trai-
tement de l'infécondité et de développer des recherches en ce
domaine . Si dans certains cas maiheureusement, la stérilité reste
sans solution, le recours à la pratique de la maternité de substitu-
tien ne saurait être une solution acceptable . C'est pourquoi les
associations servant d'intermédiaire pour organiser cette activité
ont fait l'objet de dissolution judiciaire . Le ministre indique
qd'un pourvoi dans l'intérêt de la loi a été formé à l'encontre des
arrêts rendus par la cour d'appel de Paris, qui autorisaient la
pratique de la maternité de substitution .
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Déchéances et incapacités (incapables majeurs)

37869. - 14 janvier 1991 . - M. Claude Galametz attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les difficultés d'application de la loi n° 90-527 du
27 juin 1990 concernant l 'hospitalisation à la demande d'un tiers.
En effet, deux certificats médicaux, dont un pouvant être rédigé
par un médecin de l'établissement, sont exigés . Or des médecins
arguant un problème d'éthique considèrent ne pouvoir être juge
et partie en la circonstance et refusent de signer le deuxième cer-
tificat à l'entrée dans l'établissement. C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer la situation juridique du
malade et les mesures qu'il compte prendre pour éclaircir cette
situation . - Question transmise à M. le Maistre délégué à la santé.

Réponse. - L'un des princi:: :.lux objectifs de la loi n° 90-527 du
27 juin 1990 consiste à mieux garantir les droits des personnes
hospitalisées sans leur consentement dès lors qu'une telle prise en
charge s'avère inévitable . La loi permet en effet, au bénéfice des
malades hospitalisés sur demande d'un tiers, le renforcement des
garanties à l'entrée dans l'hôpital par la production de deux cer-
tificats médicaux circonstanciés concordants . Il convient de rap-
peler en effet que la loi du 30 juin 1838 n'exigeait qu'un seul
certificat . Le médecin qui établit le deuxième certificat n'est en
rien lié par les constatations et conclusions du premier médecin.
Après un examen médical, il rédige son certificat en toute indé-
pendance. Si les deux certificats médicaux n'aboutissent pas aux
mêmes conclusions, le directeur ne peut prononcer l'admission.
Pour ce qui est de la signature du deuxième certificat à l'entrée
dans l'établissement, s'il est vrai que le médecin signataire n'est
pas obligatoirement psychiatre, il est à noter cependant qu'il
entre dans les fonctions des médecins-psychiatres d'établir des
certificats médicaux . En vue d'expliquer la nouvelle législation,
des fiches d'information ont été diffusées . En outre, il est prévu
de rédiger une circulaire portant sur l'application de la loi du
27 juin 1990 précitée.

Santé publique (politique de la santé : Nord - Pas-de-Calais)

37870 . - 14 janvier 1991 . - M . Claude Galametz appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la différence
des moyens affectés à la psychiatrie dans le Nord et le Pas-de-
Calais . En effet, le rapport de population entre les deux départe-
ments est de 1,4/2,4 donc d'environ 0,6 alors que les moyens
financiers représentent environ 300 millions de francs pour le
Pas-de-Calais et 1,2 milliard de francs pour le Nord, soit un quo-
tient de 0,25 . C'est pourquoi, dans la perspective de la mise en
place du schéma départemental d'organisation des équipements
et services de lutte contre les maladies mentales, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer quelles mesures peuvent être prises
pour remédier à cette disparité.

Réponse. - Bien que la région Nord - Pas-de-Calais connaisse,
avec plus de 6 500 lits et places pour 4 millions d'habitants, un
équipement globalement suffisant en psychiatrie, elle est
confrontée à un triple problème : inégalité d'équipement entre le
Nord, qui connaît d'importantes surcapacités, et le Pas-de-Calais,
qui reste moins bien doté même si les équipements dont dispose
ce département peuvent paraître suffisants au regard des indices
de besoins en vigueur en matière de santé mentale ; déséquilibre,
au sein du Nord, entre le sud du département, très faiblement
pourvu, et le nord, qui regroupe l'essentiel des capacités avec les
quatre centres hospitaliers spécialisés du département ; dévelop-
pement très insuffisant, enfin, dans les deux départements, de
l'extra-hospitalier et des alternatives à l'hospitalisation, l'hospita-
lisation complète étant au contraire largement surcapacitaire . La
mise en oeuvre des schémas d'organisation en santé mentale, dont
l'élaboration est achevée ou en voie d'achèvement dans les deux
départements, devrait permettre d'améliorer sensiblement la situa-
tion quant aux deux dernières difficultés . Mais cette procédure
interne à chaque département ne pouvait guère promouvoir les
transferts interdépartementaux . L'élaboration à partir du
deuxième semestre de 1991 de la première carte sanitaire régio-
nale de psychiatrie devrait en revanche y contribuer, dans la
mesure où l'un des objectifs de cette procédure consiste précisé-
ment à favoriser de tels transferts. De même, l'attribu'ion des
subventions nationales accordées au titre du chapitre 66-11,
article 50, pour le développement de l'extra-hospitalier intègre
largement cette dimension de correction des disparités d'équipe-
ment aux plans national et régional . Ainsi, en 1991, plus de
90 p . 100 des subventions accordées à la région au titre de ce
chapitre ont bénéficié à six projets du Pas-de-Calais, les deux
projets retenus pour le Nord en recevant moins de 10 p . 100 ; au
cours des trois prochaines années, cette politique de concentra-
tion des subventions devrait être poursuivie au bénéfice des
départements les moins bien dotés en psychiatrie .

Tabac (tabagisme)

37955 . - 14 janvier 1991 . - M. André Capet appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les moyens mis en
place par le Gouvernement pour lutter contre les méfaits du
tabac. Il lui demande si, dans le cadre du combat mené actuelle-
ment sur le sujet, il ne juge pas opportun, de recenser les théra-
peutiques en matière d'aide à la privation du tabac, et d'autoriser
le remboursement par les régimes de sécurité sociale des meil-
leures de celles-là dés lors qu'un traitement curatif peut être
évité.

Réponse. - La lutte contre le tabagisme et ses méfaits comporte
des actions de prévention dont le but est d'éviter l'entrée dans la
consommation de tabac ainsi que des actions d'aide aux fumeurs
dont on sait que près d'un sur deux souhaite arrêter de fumer.
De nombreuses méthodes sont proposées pour aider au sevrage
tabagique . Ces méthodes associent de manière variable plusieurs
moyens parmi lequels : l'autotraitement, les approches éducatives
et de groupe, les médicaments, les gommes à mâcher à la nico-
tine, l'hypnose, l'acupuncture, les conseils médicaux, les pro-
grammes communautaires, les méthodes comportementales . Le
remboursement de ces méthodes, dont certaines ne sont pas pra-
tiquées par des professions médicales ou paramédicales, suppose-
rait une démonstration de leur activité intrinsèque et une compa-
raison fiable des unes par rapport aux autres . Actuellement et
malgré tout l'intérêt qu'Il y aurait à pouvoir disposer d'une éva-
luation fiable, les travaux, notamment ceux regroupés dans une
étude américaine et publiée en France par l'Institut national de
la santé et de la recherche médicale, ne montrent pas de diffé-
rences importantes dans l'efficacité de ces méthodes pour amener
à l'arrêt de la consommation de tabac et surtout pour maintenir à
terme cet arrêt. Il ressort que l'élément qui reste décisif dans
l'arrêt de la consommation de tabac reste la motivation authen-
tique de la personne désireuse d'arrêter . Cette motication se
caractérise souvent par le recours successif à différentes
méthodes disponibles, jusqu'au succès et à l'arrêt définitif.

Santé publique (politique de la santé)

38441 . - 28 janvier 1991 . - Pour tenter d'éradiquer la rougeole,
les oreillons et la rubéole, les pouvoirs publics ont lancé une
campagne en vue d'inciter les familles à faire vacciner leurs
enfants, tout en décidant que cette vaccination serait remboursée
par la Sécurité sociale . M. Marc Dolez remercie M . le ministre
délégué à la santé de bien vouloir lui indiquer si le Gouverne-
ment envisage de rendre obligatoire cette vaccination.

Réponse . - La campagne lancée par les pouvoirs publics en
faveur de la promotion de la vaccination des enfants contre la
rougeole, la rubéole et les oreillons est particulièrement exem
plaire puisqu'elle mise du l'esprit de responsabilité des parents
en suscitant chez eux une démarche réfléchie de prévention sani-
taire afin de parvenir à l'objectif d'une couverture vaccinale de
90 p . 100 des enfants âgées de deux ans, d'ici à la fin de 1991,
sans qu'il soit besoin de recourir à une obligation légale . Les
premiers résultats enregistrés jusqu'ici sont très encourageants et
donnent à penser que ce ,but sera atteint . Ainsi, la démonstration
aura été faite qu'il est possible, à l'instar de la pratique d'autres
pays de la Communauté économique européenne, de répondre à
des exigences de santé publique, en l'absence de toute contrainte
légale . Dans ces conditions, il n'y a pas lieu de demander au
législateur d'imposer l'obligation de cette vaccination.

Drogue (lutte et prévention)

38754. - 4 février 1991 . - M . Paul Chollet demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité de lui préciser
l'état actuel de publication de la loi n° 87-1157 du
31 décembre 1987 créant un institut spécialisé en matière de stu-
péfiants . Il semblerait, en effet, qu'en l'absence des mesures d'ap-
plication relevant de sa coni'étence, cette loi serait actuellement
Inappliquée . - Question transmise à M. le ministre délégué à la
santé.

Réponse . - L'article 1 ., de la Ici n o 87-1157 du 31 décembre
1987 a créé un institut national de la recherche, de l'information
et de la prévention sur les toxicomanies . Cet institut n'a pas été
jusqu'à présent mis en place . En effet, la coordination des
actions de l'Etat en matière de toxicomanie, notamment dans les
domaines de la recherche, de l'information et de la prévention,
est assurée par la délégation générale à la lutte contre la drogue
et les toxicomanies et par son organe technique, l'observatoire
national de la toxicomanie .
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Santé publique (accidents thérapeutiques)

39,t's5 . - 11 février 1991 . - M . Yves Coussain demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité quelle
suite il envisage de donner à la proposition de modifier les règles
sur l'indemnisation des victimes d'accident d ' origine médicale,
présentée par M . Paul Legatte, médiateur de la Répu-
blique . - Question transmise à M. k ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le problème de la réparation des dommages subis
par les patients à 1 - occasion des actes médicaux fait l'objet des
réflexions conjointes des services du garde des sceaux et

l'objet
mon

département ministériel depuis plusieurs mois . L'ordre national
des médecins ainsi que les représentants des usagers ont été
associés à cette réflexion . En ce qui concerne le texte préparé par
le médiateur, il a été examiné en réunion interministérielle au
secrétariat général du Gouvernement . Les solutions proposées
dans le texte en cause ont paru présenter certains inconvénients.
Notamment les propositions du médiateur ne permettraient . pas
plus que les textes actuels, d'indemniser les accidents survenus en
l'absence de toute faute, ce qui n'est malheureusement pas rare
en matière médicale . C'est ce problème particulier des accidents
thérapeutiques qui doit faire l'objet d'une attention particulière.
En même temps les incidences financières de tout nouveau dispo-
sitif d'indemnisation doivent être prise en compte . Diverses solu-
tions faisant notamment intervenir les dispositifs d'assurance sont
actuellement étudiées .

TOURISME

Chasse et pêche (poluique et réglementation)

37957 . - 14 janvief 1991 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre délégué au tourisme sur l'application de cer-
taines dispositions de la loi n° 84-512 du 29 juin 1994, dite loi de
pêche . Cette loi prévoit de soumettre les pratiquants de la pêche
de loisirs au paiement du timbre piscicole, dont le montant est
de 180 francs . Il est bien évident que les pécheurs occasionnels,
qui n'empruntent les parcours de pêche de loisirs qu'une ou deux
fois par an en moyenne, et qui sont souvent de condition
modeste, seront vite rebutés par cette mesure qui portera le coût
de leur distraction à 180 francs plus 45 francs (prix moyen d ' une
carte de pêche), suit 225 francs pour une journée de pêche. Il

s 'ensuivra inévitablement une baisse de fréquentation qui entrai-
nera des difficultés économiques pour les entreprises installées à
proximité des parcours de pèche (cafés, restaurants, etc .), comme
pour l ' ensemble des commerces des villages proches, pour les-
quels les parcours de pêche de loisirs représentent un argument
touristique indéniable . Les pisciculteurs, auxquels la pèche de
loisirs offre d ' importants débouchés, seront également très
touchés par les retombées de ces dispositions . Il lui demande en
conséquence quelles dispositions il entend prendre pour prévenir
cette situation.

Réponse . - L'article 414 du code rural prévoit que « toute per-
sonne qui se livre à l'exercice de la pêche doit justifier de sa
qualité de membre d'une association agréée de pêche et de pisci-
culture (A.A.P.P.), qualité s'acquérant par le paiement d'une coti-
sation annuelle dont le coût, fixé par l'assemblée générale de
I'A .A.P.P., est très variable (des prix variant de 50 à 450 francs
selon les A .A .P.P. ont pu être observés, dans un mêtne départe-
ment) ; un coût moyen de 100 francs par an peut vraisemblable-
ment être retenu Toute personne se livrant à l 'exercice de la
pêche en amateur doit en outre acquitter une redevance annuelle,
dite « taxe piscicole », dont le produit est affecté aux dépenses
de surveillance et de mise en valeur du domaine piscicole, et
dont le montant annuel est fixé par décret . Ce montant varie
selon les lieux et techniques de pêche : eaux de 2 e catégorie, aux
lignes, à la versée : 38 francs ; eaux de 2 e catégorie, au lancer et
à la mouche artificielle notamment : 117 francs : eaux de
ire catégorie : 117 francs . Il apparait ainsi que le coût annuel des
« droits de pêche », s'il est variable selon les décisions des asso-
ciations agréées de pêche et de pisciculture, peut être estimé à
250 francs par an, en moyenne, pour la plupart des eaux libres.
Le loisir pêche est donc sans doute l'un des loisirs s. ecessibles à
une grande partie de la population. Le ministère uu tourisme,
avec l'aide du ministère de l'environnement et de la prévention
des risques technologiques et naturels majeurs (chargé de l3

pêche en eaux douces), s'attache à développer les conditions
d'exercice de la pêche pour l'ensemble des touristes français et
étrangers, en facilitant notamment l'information et l'accueil sur
les lieux de pêche, la mise en place d'un hébergement adapté en
liaison avec les associations agréées de pêche et de pisciculture,
et les professionnels du tourisme en espace rural . Cependant, la
fixation du montant de la taxe piscicole n'est pas de la compé-
tence du ministère du tourisme et il n ' appartient pas aux pou-
voirs publics de déterminer le montant des cotisations annuelles
aux associations agréées de pèche et de pisciculture.
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